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Site de la SAS METHA VAUDRETS


Rayon de 1 km


Limites communales
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PHOTOGRAPHIES DATEES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 


 


Figure 1.  Localisation des prises de vue 


 
 


Figure 2.  Vue aérienne du site (2022) 
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Figure 3.  Photo 1 : Vue éloignée du site depuis la D403 (08/02/2023) 


 


Figure 4.  Photo 2 : Vue rapprochée du site (08/02/2023) 
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Eléments du site :


Bassin d'infiltration (BI)


Bassin de décantation (BD)


Chaufferie (Ch)


Compresseur Haute pression (Cp)


Cuve de stockage du digestat (ST)


Cuve d'intrants liquides (CIL)


Digesteur (D1)


Epurateur (EP)


Hangar (H)


Lagune de stockage (LS)


Local électrique (Le)


Local technique (LT)


Pont bascule (PB)


Post-digesteur (D2,D3)


Poste d'injection (PI)


Puits de collecte des condensats (PC)


Puits de récupération jus de silos (JS)


Réserve incendie (RI)


Séparateur d'hydrocarbures (SH)


Silos (S1,S2,S3)


Torchère (T)


Transformateur électrique (TE)


Fossé (Fo)


Forage (F)


Plateforme de pompage (Pp)


Microstation d’épuration (uST)


Clôture


Revêtements :


Surface bétonnée


Voirie asphaltée


Stabilisé perméable


Stabilisé traité étanche


Espaces bâchés


Espaces verts


Réseaux :


Réseau électrique :


Compteur électrique


Armoire électrique


Tableau électrique


Groupe électrogène


Réseau d’eau du forage :


Compteur d’eau


Cuve d’attente


DRAIN DRAIN
DRAIN


Réseau de digestat


Réseau de Biogaz


Réseau de Biométhane


Réseau de chaleur


Réseau sanitaire


Réseau eau pluviale


Drain


Regard


Réseau jus


Cuve à fioul


Huile


Produits d'entretien


Produits de lutte contre les nuisibles


Dispositifs de contrôle :


Sonde de température


Capteur de pression


Jauge de niveau


Analyseur CH4, H25, CO2, O2


Dispositif de mesure de la


quantité de gaz produit


Détection de fuites liquides


Dispositifs de sécurité :


Alarmes sonores et visuelles


Clapet anti-retour


Détecteur de fumée


Vanne de coupure de gaz


Bouton poussoir d'arrêt d'urgence


Vanne manuelle de confinement


Extincteur CO2 2kg


Extincteur CO2 5kg


Extincteur eau 6 litres + additifs


Extincteur poudre 6kg


Extincteur poudre 9kg


Système de ventilation


Voie incendie


Voie de retournement


Rayon 35m


Unité de méthanisation


VOULTON


Mandataire :


SAS METHA VAUDRETS


1 ROUTE DE PROVINS


77171 LECHELLE


Date :
10/01/2024


Echelle :


1/500








Site de la SAS METHA VAUDRETS


Parcellaire


Rayon de 5 km


Rayon de 20 km


ZSC
L'Hyerre de sa source à Chaumes
-en-Brie


La Bassée


Landes et mares de sezanne et de 
vindey
Le Petit Morin de Verdelot à Saint-
Cyr-sur-Morin
Prairies, Marais et bois alluviaux de 
la Bassée


Rivière du Dragon


Rivière du Vannetin


Autres ZSC


ZPS


Bassée et plaines adjacentes


Autres ZPS


Légende








Site d'exploitation


Parcellaire d'épandage


Communes concernées par les
 épandages


Légende
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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES


N° 14734 * 04


CERFA


Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.


 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 


Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas


Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  


1 Intitulé du projet


2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)


2.1 Personne physique


Nom      Prénom(s)
          


2.2 Personne morale


Dénomination     Raison sociale
   


N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                


Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   


La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.


 



https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet


N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)


3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?


  Oui      Non


3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?


  Oui      Non


4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.


4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition


4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet


4.3.1 Dans sa phase travaux


 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement


4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées


Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs


4.6 Localisation du projet


Adresse et commune d’implantation


Numéro :    Voie :  


Lieu-dit :   


Localité :  


Code postal :        BP :      Cedex :   


 
Coordonées géographiques[1]


Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  


 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement


Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  


Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  


Communes traversées :


Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :


 


 


[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.


   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.


4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?


  Oui      Non


4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?


  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».


5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.


Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?


Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?


En zone de montagne ?


Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?


Sur le territoire d’une 
commune littorale ?


Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?


Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?


Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?


Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?


Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?


Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?


Dans un site ou sur des sols 
pollués ?


Dans une zone de répartition 
des eaux ?


Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?


Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel


R
es


so
ur


ce
s


Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?


Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?


Est-il excédentaire en 
matériaux ?


Est-il déficitaire en 
matériaux ?


Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?


6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles


6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?


Veuillez compléter le tableau suivant :


Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?


D’un site Natura 2000 ?


D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel


R
es


so
ur


ce
s


Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?


M
ili


eu
 n


at
ur


el


Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?


Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?


Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?


R
is


qu
es


Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?


Est-il concerné par des 
risques naturels ?


Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?


Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?







9 / 13


Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel


N
ui


sa
nc


es


Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?


Est-il source de bruit ?


Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?


Engendre-t-il des 
odeurs ?


Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?


Engendre-t-il des 
vibrations ?


Est-il concerné par des 
vibrations ?


Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?


Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?


Ém
is


si
on


s


Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?


Engendre-t-il des rejets 
liquides ?


Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel


Ém
is


si
on


s


Engendre-t-il des 
effluents ?


Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?


Pa
tr


im
oi


ne
/C


ad
re


de
 v


ie
/P


op
ul


at
io


n


Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?


Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?


6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?


  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?


  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :


6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables


 
 


6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.


8 Annexes


8.1 Annexes obligatoires


Objet


1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.


2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.


3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).


4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.


5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé


6


Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau


7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 


parties auxquelles elles se rattachent.


Objet


1


2


3


4


5


9 Engagement et signature


Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 


Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 


 


Nom  


Prénom  


Qualité du signataire  


 


À  


Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)


 





		9. Fait le: 

		Numero enregist.: 

		Intitulé du projet: Demande d'évaluation au cas par cas et réalisation d'un DLE pour un épandage de digestat brut liquide.

		2.1. Nom: 

		2.1. Prenom: 

		2.2. Denomination: SAS METHA VAUDRETS

		2.2. Raison sociale: SAS METHA VAUDRETS

		2.2. SIRET: 85082797300015

		2.2. Type societe: Exploitant agricole

		2.2 Madame: 

		2.2. Monsieur: 1

		2.2. Nom: MICHEL

		2.2. Prenom: Bertrand

		3. Categorie et sous categorie: 26°b

		3. Caracteristique du projet: Épandages d'effluents dont l'azote total est supérieur à 10 t/ an.

		3.1 Projet activation clause filet: Off

		3.1 Projet activation clause filet: non

		3.1 Projet soumission volontaire: oui

		3.1 Projet soumission volontaire: Off

		4.1 Nature du projet: Epandage de digestat brut liquide sur un parcellaire d'épandage ayant fait l'objet d'une étude préliminaire à l'épandage.

		4.2 Objectifs du projet: La SAS METHA VAUDRETS est une unité de méthanisation située sur la commune de VOULTON, dans le département de la Seine-et-Marne.

Cette unité de méthanisation est soumise à la réglementation ICPE et classée sous le régime de la déclaration au titre de la rubrique 2781-1, depuis janvier 2020.

Elle ne dispose pas actuellement d’un plan d’épandage pour l’épandage de son digestat brut liquide.

Un plan d’épandage est en cours d’instruction par la DRIEAT dans le cadre du dépôt de dossier d’enregistrement.

En attendant l’enregistrement de la SAS METHAVAUDRETS et la validation de ce plan d’épandage, un cas par cas et une déclaration loi sur l’eau au titre de la rubrique 2.1.4.0 sont réalisées pour permettre l’épandage des digestats de l’installation de façon transitoire.

		4.3.1 Description projet_phase travaux: L'unité est construite et en fonctionnement sous le régime de la déclaration.

Il n'y a pas de travaux prévus dans le cadre du projet.

		4.3.2 Phase exploitation: L'unité reçoit en moyenne 10 900 tonnes d'intrants par an, soit 29,9 tonnes par mois. La ration se compose de pulpes de betteraves (4 000 tonnes), de CIVE d'hivers (4 000 tonnes) et de CIVE d'été (2 900 tonnes).
L'unité de méthanisation se compose de 2 digesteurs et d'un post-digesteur.

Chaque jour un agent prélève les matières solides à l’aide d’un chargeur et le verse dans la trémie d’alimentation. Les intrants subissent  un prétraitement (prémix) puis sont incorporés dans les digesteurs, reliés au post-digesteur. Ils y sont dégradés par des micro-organismes anaérobies en suspension libre. Cette dégradation, que l’on appelle méthanisation, produit du biogaz et un résidu appelé digestat.

Le biogaz est dans un premier temps stocké dans les digesteurs et le post-digesteur sous une membrane souple à double peau. Il est ensuite acheminé vers une chaudière biogaz servant à assurer le chauffage des ouvrages ou  un épurateur visant à purifier le biogaz pavant son injection dans le réseau. Le biogaz peut également être acheminé vers la torchère automatique (T) en cas de surplus.

Le digestat bruit liquide est stocké dans le post-digesteur puis la lagune. Il sera épandu sur un parcellaire ayant fait l'objet d'une étude préliminaire à l'épandage et d'une consultation de l'ARS et de la DRIEAT qui suivent toutes le dossier d'enregistrement en cours de la SAS MEHA VAUDRETS.

Lors de l’épandage, l’enfouissement des digestats liquides sera soit immédiat sr sol nu par l’utilisation d’un enfouisseur, soit différé par l’utilisation d’un épandeur à pendillard en cas de cultures en place. Par ailleurs, l’utilisation du matériel s’accompagnera du respect du plan d'épandage objet de ce cas par cas.

		4.4 Procedures administratives: autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE); autorisation de loi sur l'eau (IOTA); autre : L'unité est soumise à déclaration au titre de la rubrique 2781-1, depuis janvier 2020.
Au regard des épandages induits par le fonctionnement de l'unité, il a été demandé par le préfet de Seine-et-Marne à la SAS METHA VAUDRETS de réaliser une demande de cas, et à l'issue de ce cas par cas, par cas et un DLE relatif à la rubrique 2.1.4.0.

L'exploitation est parallèlement dans une démarche d'enregistrement qui devrait aboutir avant la fin de l'année.

		4.6 Grandeurs du projet: Digestat brut liquide produit annuellement
Azote total produit annuellement
Surface mise à disposition
Surface potentiellement épandable

		4.6 Valeurs: 9 200 m3
44 068 kgN
841,24 ha
807,48 ha

		4.6 Nom: 

		4.6 Voie: Lieu dit

		4.6 Lieu-dit: Les Vaudrets

		4.6 Localite: VOULTON

		4.6 Code postal: 77560 VOULTON

		4.6 BP: 

		4.6 BP: 

		4.6 Coordonnees_long: 48

		4.6 Coordonnees_long °: 58

		4.6 Coordonnees_long ': 24

		4.6 Coordonnees_long ": E

		4.6 Coordonnees_Lat: 3

		4.6 Coordonnees_Lat °: 20

		4.6 Coordonnees_Lat ': 26

		4.6 Coordonnees_Lat ": N

		4.6 Coordonnees point depart_long: 

		4.6 Coordonnees point depart_long °: 

		4.6 Coordonnees point depart_long ': 

		4.6 Coordonnees point depart_long ": 

		4.6 Coordonnees point depart_lat: 

		4.6 Coordonnees point depart_lat °: 

		4.6 Coordonnees point depart_long ': 

		4.6 Coordonnees point depart_lat ": 

		4.6 Coordonnees point arrivee_long: 

		4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 

		4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 

		4.6 Coordonnees point arrivee_long ": 

		4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 

		4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 

		4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 

		4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": 

		4.6 Communes traversees: 

		4.6 Precision document d'urbanisme: 

		4.7 modification/extension: oui

		4.7 modification/extension: Off

		4.7.1 evaluation environnementale: Off

		4.7.1 evaluation environnementale: non

		4.7.2. Description sommaire projet: 

		5. Projet ZNIEFF: Off

		5. Projet ZNIEFF: non

		5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet zone montagne: Off

		5. Projet zone montagne: non

		5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet biotope: Off

		5. Projet biotope: non

		5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet commune littorale: Off

		5. Projet commune littorale: non

		5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet parc national: Off

		5. Projet parc national: non

		5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet plan prevention bruit: Off

		5. Projet plan prevention bruit: non

		5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet patrimoine: Off

		5. Projet patrimoine: non

		5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet zone humide: Off

		5. Projet zone humide: non

		5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet PPRN PPRT: Off

		5. Projet PPRN PPRT: non

		5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off

		5. Projet PPRN PPRT_approuve: non

		5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet site pollue: Off

		5. Projet site pollue: non

		5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet zone repartition eaux: Off

		5. Projet zone repartition eaux: non

		5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet perimetre captage eau: Off

		5. Projet perimetre captage eau: non

		5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Parcelles dans des périmètres de protection éloignée notamment le nouveau périmètre du captage de DAGNY : Autorisation temporaire de l'ARS en attendant les avis des hydrogéologues.

		5. Projet site inscrit: Off

		5. Projet site inscrit: non

		5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 

		5. Projet Nautra 2000: oui

		5. Projet Nautra 2000: Off

		5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Site à 7,5 km du site du site NATURA FR1112002, Bassée et plaines adjacentes.

Parcellaire à 5 km du site du site NATURA FR1112002, Bassée et plaines adjacentes.

		5. Projet site classe: oui

		5. Projet site classe: Off

		5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Site : AC2-130012206-5475, Terrains contigus aux remparts y compris les fossés, les ponts et le sentier Saint-Jacques (PROVINS).
Site d'exploitation à 4,3 km de ce site et parcellaire à 2,3 km.

		6.1. Projet prelevements eau: Off

		6.1. Projet prelevements eau: non

		6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L'unité dispose d'un forage qui a fait l'objet d'une déclaration loi sur l'eau (320 m3).

Le plan d'épandage n'engendrera pas de prélèvement.

		6.1. Projet drainages: Off

		6.1. Projet drainages: non

		6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet excedent materiaux: Off

		6.1. Projet excedent materiaux: non

		6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet deficit materiaux: Off

		6.1. Projet deficit materiaux: non

		6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off

		6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: non

		6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui

		6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off

		6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le forage a fait l'objet d'un DLE et ne remet pas en cause l'équilibre quantitatif de  la nappe « Tertiaire-Champigny- en Brie et Soissonnais ».

Le plan d'épandage n'est pas concerné.

		6.1. Projet perturbations biodiversite: Off

		6.1. Projet perturbations biodiversite: non

		6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: L'unité de méthanisation est déjà construite.

L'épandage d'effluents se fait sur des parcelles agricoles et n'engendre pas de dégradation et de destruction de la biodiversité.

		6.1. Projet proximite Natura 2000: oui

		6.1. Projet proximite Natura 2000: Off

		6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: L'unité de méthanisation est à plus de 7,5 km des sites Natura 2000. Il n'y a pas de rejets d'eaux souillées.

Le parcellaire d'épandage est à plus de 5 km du 1er site Natura 2000. Les épandages se feront dans le respect du plan d'épandage joint (respect des doses et des périodes d’apports). l'impact possible sur les milieux aquatiques apparait peu significatif.

		6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off

		6.1. Projet zones sensibilite particuliere: non

		6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Site déjà construit.

Pas de consommation d'espace dans le cadre du plan d'épandage.

		6.1. Projet risque technologique: Off

		6.1. Projet risque technologique: non

		6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet risque naturel: Off

		6.1. Projet risque naturel: non

		6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off

		6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non

		6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off

		6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non

		6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet deplacements: oui

		6.1. Projet deplacements: Off

		6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Fonctionnement du site : livraisons d'intrants et personnel : environ 824 trajets/an (en moyenne 2 par jours).

Activité d'épandage : en moyenne 150 trajets par an entre le site et les parcelles concentré dans le temps (Mars, avril,Juillet, août, septembre).

		6.1. Projet source bruit: oui

		6.1. Projet source bruit: Off

		6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Fonctionnement du site : Bruit associé aux machines (compresseurs, chaudière) et aux trafic sur site.
Activité d'épandage : Bruit associé au moteur du tracteur.

		6.1. Projet nuisances sonores: Off

		6.1. Projet nuisances sonores: non

		6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet odeurs (engendre): oui

		6.1. Projet odeurs (engendre): Off

		6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Fonctionnement du site : Odeurs principalement des intrants stockés (CIVE, pulpe de betterave)  Digestat peu odorant.
Activité d'épandage: faible odeur à l'épandage.

		6.1. Projet nuisances olfactives: Off

		6.1. Projet nuisances olfactives: non

		6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet vibrations (engendre): Off

		6.1. Projet vibrations (engendre): non

		6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet vibrations (concerne): Off

		6.1. Projet vibrations (concerne): non

		6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): oui

		6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off

		6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Fonctionnement du site : éclairage du site. Portée limitée.

Activité d'épandage : Non concerné (épandage de jours)

		6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off

		6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): non

		6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 

		6.1. Projet rejets dans l'air: oui

		6.1. Projet rejets dans l'air: Off

		6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Fonctionnement du site : rejet de CO2 en cas de combustion dans la chaudière et la torchère (concentration de CH4 < 1%). Rejet de CO2 par le trafic. Émissions de poussières par le trafic

Activité d'épandage : Rejet de CO2 et émissions de poussières par le trafic.

		6.1. Projet rejets liquides: oui

		6.1. Projet rejets liquides: Off

		6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Gestion des eaux pluviales (propres) par infiltration sur site.
Pas d'autres rejets.

		6.1. Projet dans quel milieu: oui

		6.1. Projet dans quel milieu: Off

		6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Infiltration sur site des eaux pluviales au niveau du bassin d'infiltration.

		6.1. Projet effluents: oui

		6.1. Projet effluents: Off

		6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: Production de digestat brut liquide.

		6.1. Projet production dechets: oui

		6.1. Projet production dechets: Off

		6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Fonctionnement du site :
- Digestat liquide (non dangereux),
- Huiles usagées, filtre à huile, charbon actif, produits contre les nuisibles.
Parcellaire d'épandage : non concerné.

		6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off

		6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: non

		6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Site d'exploitation : a fait l'objet d'une étude de covisibilité par rapport à la Tour César de Provins classée au titre des monuments historiques dans le cadre du dossier de déclaration.

Parcellaire d'épandage : non concerné.

		6.1. Projet modifications activites humaines: Off

		6.1. Projet modifications activites humaines: non

		6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 

		6.2_: oui

		6.2_: Off

		6.2. Incidences: L'activité du site en déclaration se cumule actuellement avec l'activité d'autres sites notamment en termes d'impact paysager, de consommation d'eau, d'émission de GES, de trafic routier et d'émission dans l'air. Les installations les plus proches concernées sont CPE  (pas d'informations), EARL AVICOLE DU VIVIER (impact paysager et trafic routier du fait de la proximité, émissions dans l'air et GES), MALLET (trafic routier du fait de la proximité, émissions dans l'air et GES).

Pour l'activité d'épandage : Il n'y a pas de superposition avec d'autres plans d'épandage. Le respect du plan d'épandage vise à limiter les fuites de N,P,K de la parcelle et l'incidence sur l'environnement.

		6.3_: Off

		6.3_: non

		6.3. Incidences: 

		6.3bis. principaux resultats: 

		6.4. Description: Les mesures mises en place dans le cadre de l'activité d'épandage, objet de ce cas par cas, consiste en la bonne application du plan d'épandage qui assure :
- Un dimensionnement où les apports ne dépassent pas les exportations,
- Le respect des périodes d'épandage et des règles d'épandage précisées par la directive nitrate en zone vulnérable,
- la réalisation d'un Plan Prévisionnel de Fumure (PPF) pour calculer la dose optimale à apporter en tenant compte des autres sources d'azote et la tenue d'un cahier d'enregistrement des pratiques pour le suivi des épandages. Ce PPF tiendra compte des reliquats mesurés dans les sols,
- L'utilisation d'analyse du digestat pour ajuster la dose à épandre,
- Le respect des préconisations propres à chaque parcelle en fonction de son aptitude à l'épandage, 
-L'enfouissement rapide du digestat sur sol nu,
- l'absence d'épandage sur les sols pris en masse par le gel ou enneigés, sur les sols inondés ou détrempés, sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole, ou pendant les périodes de forte pluviosité.

D'autre part, une attention particulière sera portée à l'épandage sur les parcelles situées dans le périmètre de protection éloignée de DAGNY (pas encore d'avis d'hydrogéologue à ce jour du fait des grèves). La SAS METHA VAUDRETS, dont la majorité du parcellaire d'épandage se trouve maintenant concernée par ce captage, tâchera de façon préventive de réduire les doses apportées et les surfaces épandues.

		7. Auto-evaluation: Le plan d'épandage présenté ici permet de limiter les incidences sur l'environnement en assurant un ajustement des apports avec les exportations et en prenant en compte la vulnérabilité du territoire.

		8.1. Annexe obligatoire 1: 1

		8.1. Annexe obligatoire 2: 

		8.1. Annexe obligatoire 3: 1

		8.1. Annexe obligatoire 4: 1

		8.1. Annexe obligatoire 5: 1

		8.1. Annexe obligatoire 6: 1

		8.1. Annexe obligatoire 7: 1

		8.2. Annexe jointe 1: 

		8.2 Annexe 1_validation: 

		8.2. Annexe jointe 2: 

		8.2 Annexe 2_validation: 

		8.2. Annexe jointe 3: 

		8.2 Annexe 3_validation: 

		8.2. Annexe jointe 4: 

		8.2 Annexe 4_validation: 

		8.2. Annexe jointe 5: 

		8.2 Annexe 5_validation: 

		9. Je certifie: true

		9. Je certifie exactitude: true

		9. Nom: MICHEL

		9. Prenom: BERTRAND

		9. Qualite signataire: Président

		9. Lieu: 

		Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): Télédéclaré le 04/03/2024










  


 


 
 


 
 


  


 


 


 


 


 


 


SAS METHA VAUDRETS 


VOULTON (77) 


DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DE LA LOI SUR 


L’EAU POUR UN PLAN D’EPANDAGE DE DIGESTAT 


(RUBRIQUE 2.1.4.0)   


 


 


 


 


  







SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – Plan d’épandage   


 
Page 2 sur 52 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Numéro de dossier IC1399 


Version Date Description 


0 22/02/2024 Version envoyée à l’exploitant 


1 04/03/2024 Version cas par cas 


Intervenants  


Rédacteur principal Mathilde KUEFFER  


Contrôle Nicolas FRUIET 


Validation Nicolas FRUIET 







SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – Plan d’épandage   


 
Page 3 sur 52 


Sommaire 


 PRESENTATION DU DEMANDEUR 5 
 DESCRIPTION DU PROJET 6 


B.1 LOCALISATION DU PROJET 6 
B.2 NOMENCLATURE DE L’OUVRAGE 7 
B.3 PRESENTATION GENERALE DU SITE D’EXPLOITATION 7 
B.4 DESCRIPTION DU PROJET : PLAN D’EPANDAGE 8 


 ETUDE D’INCIDENCES 31 
C.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ET SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT 31 
C.2 ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES PAR LE PLAN D’EPANDAGE 36 
C.3 INCIDENCES POTENTIELLES DU PLAN D’EPANDAGE SUR LA RESSOURCE EN EAU 37 
C.4 MESURES PRISES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER LES INCIDENCES 45 


 COMPATIBILITE AVEC LES PLANS, PROGRAMMES ET ARTICLES SPECIFIQUES 


DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 46 
D.1 CHOIX DES TEXTES RETENUS 46 
D.2 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE DU BASSIN SEINE NORMANDIE 47 
D.3 COMPATIBILITE AVEC LES SAGE 50 
D.4 COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DE L’ARTICLE D.211-10 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT


 51 
 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ENVISAGEES 52 
 MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 52 
 ELEMENTS GRAPHIQUES 52 


 


 


 


Liste des Annexes  


Annexe A Cartographie du plan d’épandage 


Annexe B Cartographie des sites Natura 2000 à proximité du parcellaire  


Annexe C Cartographie des exclusions 


 


  







SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – Plan d’épandage   


 
Page 4 sur 52 


Préambule 


La SAS METHA VAUDRETS est une unité de méthanisation située sur la commune de VOULTON, dans 


le département de la Seine-et-Marne. 


 


Cette unité de méthanisation est soumise à la réglementation ICPE et classée sous le régime de la 


déclaration au titre de la rubrique 2781-1, depuis janvier 2020. 


 


Actuellement, elle ne dispose pas de plan d’épandage pour son digestat brut liquide. 


 


Un plan d’épandage est en cours d’instruction par la DRIEAT dans le cadre du dépôt d'un dossier 


d’enregistrement. 


 


En attendant l’enregistrement de la SAS METHA VAUDRETS et la validation de ce plan d’épandage, 


un cas par cas et une déclaration loi sur l’eau au titre de la rubrique 2.1.4.0 sont réalisées pour 


permettre l’épandage des digestats de l’installation sous le régime de la déclaration (premier 


épandage prévu au printemps), en attendant l’obtention de l’arrêté d’enregistrement et l’adoption 


du plan d’épandage associé 


 


Le présent dossier est rédigé conformément aux prescriptions de l’article R.214-32 du Code de 


l’Environnement. 
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Présentation du 


demandeur 


Le demandeur est la SAS METHA VAUDRETS, unité de méthanisation, représentée par M. Bertrand 


MICHEL. 


 


Tableau n°1. Identité du demandeur 


Nom METHA VAUDRETS 


Forme juridique Société par Actions Simplifiée 


Adresse du siège social 1 ROUTE DE PROVINS 77171 LECHELLE 


Téléphone 06 66 89 66 06 


Code NAF 3521Z 


SIRET 85082797300015 


Signataire de la demande Bertrand MICHEL, président 


 


La société est composée de cinq associés : 


- MICHEL Sylvie ; 


- MICHEL Bertrand ; 


- LEROUX Arnaud ; 


- PETITPAS Pascal ; 


- MARTIN Gregory. 


 


Les renseignements relatifs aux exploitations agricoles des associés figurent dans la liste ci-dessous. 


 


SCEA DES HAUTS GRES 


Siège social : 1 RTE DE PROVINS 77171 


LECHELLE 


N° Siret : 75077152900013 


Associé : -MICHEL Sylvie 


Exploitation de type grandes cultures 


composée d’une SAU de 176,88 ha (2023). 


 


SCEA MICHEL PIGY 


Siège social : PIGY 77171 LECHELLE 


N° Siret : 41227508300019 


Associé : -MICHEL Bertrand 


Exploitation de type grandes cultures 


composée d’une SAU de 390,19 ha (2023). 


 


EARL PETITPAS BRASSEAU 


Siège social : 3 RUE DE CHANTALOUP 77560 


BEAUCHERY-SAINT-MARTIN 


N° Siret : 45315169800033 


Associé : -PETITPAS Pascal 


Exploitation de type grandes cultures 


composée d’une SAU de 241,22 ha (2023). 


 


SCEA PETITPAS CHANTALOUP 


Siège social : 3 RUE DE CHANTALOUP 77560 


BEAUCHERY-SAINT-MARTIN 


N° Siret : 83906960600011 


Associé : PETITPAS Pascal 


Exploitation de type grandes cultures 


composée d’une SAU de 126,83 ha (2023). 


 


SCEA DE LA FERME DU HAUT CHARMOY 


Siège social : FERME DU HAUT CHARMOY 


51310 BOUCHY-SAINT-GENEST 


N° Siret : 32430996200011 


Associé : -MARTIN Gregory 


Exploitation de type grandes cultures 


composée d’une SAU de 318,19 ha (2023)
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Description du projet 


B.1 LOCALISATION DU PROJET 


L’unité de méthanisation, visible sur la cartographie suivante, est implantée sur la commune de 


VOULTON en Seine-et-Marne (77), au Sud de la départementale D 403. La principale ville à proximité 


est PROVINS, à environ 3 km au Sud-Ouest. 


 


Le parcellaire d’épandage est localisé sur les 10 communes suivantes : 


- AUGERS-EN-BRIE ; 


- BOUCHY-SAINT-GENEST ; 


- CERNEUX ; 


- CHOISY-EN-BRIE ; 


- RUPEREUX ; 


- SAINT-BON ; 


- SAINT-BRICE ; 


- SANCY LES PROVINS ; 


- VILLIERS-SAINT-GEORGES ; 


- VOULTON. 


 


Cartographie n°1.  Localisation du site et du parcellaire d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS 
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B.2 NOMENCLATURE DE L’OUVRAGE 


L’épandage de digestat relève de la nomenclature de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques à 


partir d’un certain volume épandu. Le tableau suivant reprend les rubriques Loi sur l’Eau auxquelles 


l’épandage de la SAS METHA VAUDRETS est soumis. 


 


Tableau n°2. Rubriques Loi sur l’Eau mobilisées dans le cadre d’un épandage de digestat 


Rubrique Désignation des activités Critère Régime 


2.1.4.0 


Épandage et stockage en vue d'épandage d'effluents 


ou de boue :  


Toute autre sorte d'épandages que les boues issues de 


stations d'épuration et les lisiers et fumiers issus de 


l'élevage, le volume annuel supérieur à 50 000 m3/ an ou 


le flux supérieur à 1t/ an d'azote total ou la DBO5 


supérieure à 500 kg/ an. 


Volume épandu : 


9 200 m3 <50 000 m3 


 


Flux d’azote total : 


44 t/an > 1t/ an 


Déclaration 


 


L’épandage de la SAS METHA VAUDRETS est soumis à déclaration au titre des rubriques 2.1.4.0. 


 


L’épandage représente un flux d’azote supérieur à 10 tonnes. À ce titre, l’ouvrage relève du tableau 


annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement, qui prévoit un examen au cas par cas 


préalable à la réalisation d’une étude d’impact pour les épandages d'effluents dont l'azote total est 


supérieur à 10 t/ an (catégorie 26.b). 


 


Dans le cas présent, un cas par cas a aussi été réalisé en parallèle de cette démarche. 


 


B.3 PRESENTATION GENERALE DU SITE D’EXPLOITATION 


La SAS METHA VAUDRETS est une unité de méthanisation située sur la commune de VOULTON, dans 


le département de la Seine-et-Marne. 


 


Cette unité de méthanisation est soumise à la réglementation ICPE et classée sous le régime de la 


déclaration au titre de la rubrique 2781-1, depuis janvier 2020. Elle ne dispose cependant pas de 


plan d’épandage, d’où le présent dossier. 


 


L'unité reçoit en moyenne 10 900 tonnes d'intrants par an, soit 29,9 tonnes par mois. La ration se 


compose de pulpes de betteraves (4 000 tonnes), de CIVE d'hivers (4 000 tonnes) et de CIVE d'été 


(2 900 tonnes). 


 


L'unité de méthanisation, illustrée sur la photographie aérienne suivante, se compose de 2 digesteurs 


et d'un post-digesteur.  


 


Chaque jour un agent prélève les matières solides à l’aide d’un chargeur et le verse dans la trémie 


d’alimentation. Les intrants subissent un prétraitement (prémix) puis sont incorporés dans les 


digesteurs, reliés au post-digesteur. Ils y sont dégradés par des micro-organismes anaérobies en 


suspension libre. Cette dégradation, que l’on appelle méthanisation, produit du biogaz et un résidu 


appelé digestat. 


 


Le biogaz est dans un premier temps stocké dans les digesteurs et le post-digesteur sous une 


membrane souple à double peau. Il est ensuite acheminé vers une chaudière biogaz servant à 


assurer le chauffage des ouvrages ou un épurateur visant à purifier le biogaz avant son injection 


dans le réseau. Le biogaz peut également être acheminé vers la torchère automatique (T) en cas 


de surplus. 
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Figure 1. Vue aérienne du site depuis le Nord-Est du site (01/18/2023) 


 
 


Le digestat brut liquide est stocké dans le post-digesteur puis la lagune. Il sera épandu sur un 


parcellaire ayant fait l'objet d'une étude préliminaire à l'épandage et d'une consultation de l'ARS et 


de la DRIEAT qui suivent le dossier d'enregistrement en cours de la SAS MEHA VAUDRETS. 


 


B.4 DESCRIPTION DU PROJET : PLAN D’EPANDAGE 


Caractéristiques des digestats a épandre 


B.4.1.1 Type d’effluent produit et épandu 


La SAS METHA VAUDRETS produit uniquement du digestat brut liquide (pas de séparation de phase).  


 


B.4.1.2 Evaluation des effluents épandus en termes de quantités : production annuelle 


d’effluents 


La SAS METHA VAUDRETS produit annuellement 9200 m3 de digestat brut liquide. 


 


Cette production est homogène sur l’année, amenant de fait une production mensuelle estimée à 


767 m3 de digestat brut liquide.  


 


B.4.1.3 Evaluation des effluents épandus en termes de qualité : teneur en éléments fertilisants 


La richesse du digestat est estimée à partir d’une analyse réalisée en février 2023. 


 


Tableau n°3. Richesse en éléments fertilisants du digestat brut (Source : HZI – 17/02/2023) 


Paramètres Digestat liquide 


Matière sèche (%) 8,62 


Matière organique (% de MS) 76,25 


pH 7,52 


Azote total (N) (kg/t) 4,79 


Azote ammoniacal (NH4) (mg N/kg) 2020 


Phosphore total (P₂O₅) (kg/t) 1,15 


Potassium total (K₂O) (kg/t) 3,24 


Rapport C/N <8 
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Sur la base des estimations du tableau ci-dessus, les digestats produits possèdent donc un intérêt 


agronomique important. Les quantités d’éléments fertilisants estimées produites par l’unité de 


méthanisation sont présentées dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°4. Quantités d’éléments fertilisants produits par la SAS METHA VAUDRETS (Source : Hitachi 


Zosen INOVA) 


Production Digestat 


(m3/an) 


Teneur N 


(kg/m3) 


Quantités 


N totales 


(kgN/an) 


Teneur P 


(m3) 


Quantités 


P totales 


(kgN/an) 


Teneur K 


(m3) 


Quantités 


K totales 


(kgN/an) 


Digestat liquide 9 200 4,79 44 068 1,2 10 580 3,2 29 808 


TOTAL 9 200 4,79 44 068 1,2 10 580 3,2 29 808 


 


L’unité de méthanisation SAS METHA VAUDRETS produit par an, les quantités d’éléments fertilisants 


totales suivantes : 44 068 kg d’azote, 10 580 kg de phosphore et 29 808 kg de potasse. 


 


Le flux d’azote total est supérieur à 1 tonne/an, ce qui amène à la réalisation d’un DLE relativement 


à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature Loi sur l’eau. 


 


Le flux d’azote total est également supérieur à 10 tonnes/an ce qui amène à la réalisation d’un cas 


par cas relativement à la rubrique 26.b de l’annexe à l'article R122-2 du code de l’environnement. 


 


B.4.1.4 Qualité et innocuité du digestat 


 Intérêt agronomique des effluents 


L’épandage de digestat apporte les avantages suivants pour les parcelles des exploitants : 


- Valeur fertilisante importante ; 


- Rapport C/N inférieur à 8 pour le digestat brut : minéralisation rapide de l’azote organique ; 


- Moins agressif pour les sols (pH entre 7 et 8) ; 


- Réduction des germes pathogènes et des adventices ; 


- Valeur amendante 4 F


1. 


 


 Justifications réglementaires  


L’épandage des digestats ne peut être pratiqué que si ceux-ci présentent un intérêt pour les sols, 


pour la nutrition des cultures. Pour justifier le choix du recyclage des digestats en agriculture, la valeur 


agronomique des effluents devra être justifiée par l’analyse des paramètres suivants : 


- Matière sèche (%) ; 


- Matière organique (%) ; 


- pH ; 


- Azote global ; 


- Azote ammoniacal (NH4) ; 


- Rapport C/N ; 


- Phosphore total (P2O5) ; 


- Potassium total (K2O) ; 


- Calcium total (en CaO) ;  


- magnésium total (en MgO). 


 


 Suivi de la qualité des digestats 


La SAS METHA VAUDRETS analyse son digestat au moins une fois par an. 


 


Détermination des surfaces épandables susceptibles de recevoir les effluents produits  


B.4.2.1 Descriptif du parcellaire 


Les effluents produits par l’unité de méthanisation seront intégralement épandus sur le parcellaire de 


5 exploitations, toutes gérées par des associées à la SAS METHA VAUDRETS.  


 
1 Capacité à réalimenter et augmenter le stock de matière organique présent dans le sol. 
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Tableau n°5. Liste des prêteurs de terre 


Exploitation Exploitant Siège social n° SIRET 


Associés 


SCEA MICHEL PIGY BERTRAND MICHEL 
1 ROUTE DE PROVINS 


77 171 LECHELLE 
412 275 083 000 13 


SCEA DES HAUTS GRES SYLVIE MICHEL 
1 ROUTE DE PROVINS 


77 171 LECHELLE 
750 771 529 000 13 


SCEA DE LA FERME DES 


HAUTS CHARMOY 
GREGORY MARTIN 


LE HAUT CHARMOY 


51 310 BOUCHY SAINT 


GENEST 


324 309 962 000 11 


EARL PETITS PAS 


BRASSEAUX 
PASCAL PETITPAS 


3 RUE DE CHANTALOUP 


77 560 BEAUCHERY ST MARTIN 
453 151 698 000 33 


SCEA PETITPAS 


CHANTALOUP 
PASCAL PETITPAS 


3 RUE DE CHANTALOUP 


77560 BEAUCHERY-SAINT-


MARTIN 


839 069 606 000 11 


 


Les parcelles mises à disposition par ces 5 exploitations sont reprises dans le tableau suivant. 


 


Remarque : Dans les paragraphes suivants, les îlots d’épandage seront nommés par des lettres du 


nom de l’exploitation (EARL PETITPAS BRASSEAUX : PBR, SCEA DE LA FERME DU HAUT CHARMOY : FHC, 


SCEA DES HAUTS GRES : DHG, SCEA MICHEL PIGY : MPI, SCEA PETITPAS CHANTALOUP : PCH) suivi du 


numéro d’îlot PAC de l’exploitation concernée.  


 


Tableau n°6. Ensemble du parcellaire du plan l’épandage des effluents de la SAS METHA VAUDRETS  


Exploitation Ilot Commune Occupation du sol Surface (ha) 


EARL PETITPAS BRASSEAUX 
PBR19 Choisy-en-Brie CULTURE 30,04 


PBR20 Choisy-en-Brie CULTURE 19,3 


SCEA DE LA FERME DU HAUT 


CHARMOY 


FHC01 Saint-Brice CULTURE 3,15 


FHC02 Saint-Brice CULTURE 1,36 


FHC03 Saint-Brice CULTURE 3,87 


FHC04 Saint-Brice CULTURE 8,84 


FHC08 Saint-Brice CULTURE 7,34 


FHC09 Saint-Brice CULTURE 2,23 


FHC10 Voulton CULTURE 13,01 


FHC11 Voulton CULTURE 19,7 


FHC13 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 11,22 


FHC14 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 12,09 


FHC15 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 6,85 


FHC16 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 80,28 


FHC17 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 27,94 


FHC18 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 16,62 


FHC19 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 27,9 


FHC21 Saint-Bon CULTURE 3,71 


FHC22 Saint-Bon CULTURE 4,43 


FHC23 Saint-Bon CULTURE 9,9 


FHC24 Saint-Bon CULTURE 2,19 


FHC25 Villiers-Saint-Georges CULTURE 16,79 


FHC26 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 8,89 


FHC27 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 6,67 


FHC28 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 16,88 


FHC29 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 0,68 


SCEA DES HAUTS GRES 


DHG05 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 46,36 


DHG08 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 60,92 


DHG25 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 25,11 


DHG26 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 19,29 


DHG27 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 16,67 


SCEA MICHEL PIGY 


MPI12 Sancy-lès-provins CULTURE 4,55 


MPI13 Sancy-lès-provins CULTURE 12,12 


MPI14 Sancy-lès-provins CULTURE 9,87 


MPI16 Sancy-lès-provins CULTURE 4,56 
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Exploitation Ilot Commune Occupation du sol Surface (ha) 


MPI17 Sancy-lès-provins CULTURE 3,51 


MPI19 Sancy-lès-provins CULTURE 3,16 


MPI22 Sancy-lès-provins CULTURE 0,61 


MPI23 Sancy-lès-provins CULTURE 4,36 


MPI24 Cerneux CULTURE 5,42 


MPI29 Villiers-Saint-Georges CULTURE 43,85 


MPI30 Augers-en-Brie CULTURE 1,12 


MPI32 Augers-en-Brie CULTURE 44 


MPI33 Augers-en-Brie CULTURE 0,33 


MPI34 Voulton CULTURE 8,77 


MPI35 Voulton CULTURE 9,98 


MPI36 Voulton CULTURE 1,98 


MPI37 Rupéreux CULTURE 25,93 


SCEA PETITPAS CHANTALOUP 


PCH02 Bouchy-Saint-Genest CULTURE 11,01 


PCH38 Villiers-Saint-Georges CULTURE 11,95 


PCH40 Villiers-Saint-Georges CULTURE 103,93 


 841,24 


 


Les îlots pouvant recevoir du digestat sont retenus en fonction de critères liés d’une part au milieu 


(sol, substrat…) et d’autre part aux pratiques agricoles (assolement notamment). 


 


B.4.2.2 Aptitude pédologique 


L’aptitude à l’épandage se définit comme la capacité d’un sol à recevoir et fixer les effluents sans 


perte de matières polluantes (par écoulement superficiel ou percolation directe dans le sous-sol), à 


l’épurer (par oxydation des matières organiques et destruction des germes pathogènes) et à 


maintenir les éléments fertilisants à la disposition des plantes cultivées. 


 


L’épandage ne peut être pratiqué que si les sols présentent les propriétés nécessaires pour recevoir 


l’effluent et le restituer au milieu naturel. 


 


L’aptitude à l’épandage dépend de plusieurs critères dont les principaux sont l’hydromorphie, la 


capacité de rétention et la sensibilité au ruissellement. 


 


L’analyse repose sur une campagne de sondages pédologiques. 


 


 Caractérisation pédologique des sols 


Réalisation des sondages pédologiques 


La campagne de 20 sondages pédologiques a été réalisée par un ingénieur agronome de Studéis, 


en juillet 2023, à l’aide d’une tarière à main et sur une profondeur de 1,20 mètre. Localisation des 


sondages pédologiques réalisés pour la SAS METHA VAUDRETS  


 


Le tableau suivant présente les résultats des sondages réalisés.  


 


Les codes suivants sont utilisés : H : horizon, E : épaisseur, C cx : charge en cailloux. 


 


Tableau n°7. Synthèse des sondages pédologiques  


Sond


age 
Ilot 


Durée 


d'engorge


ment 


Arrêt 


sur 


roche 


H1 H2 H3 


Texture 
E 


(cm) 
Ccx Texture 


E 


(cm) 
Ccx Texture 


E 


(cm) 
Ccx 


S01 PBR19 rare < 2mois  Limon 40 Nulle Limon 50 Nulle Limon 40 Nulle 


S02 MPI13 absence  Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S03 MPI20 absence  
Limon 


argilo-


sableux 


40 Nulle 


Limon 


argilo-


sableux 


50 Nulle 


Limon 


argilo-


sableux 


40 Nulle 


S04 MPI37 absence  Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S05 MPI29 absence 110 
Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 







 SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – épandage 


 


 


Page 12 sur 52 


Sond


age 
Ilot 


Durée 


d'engorge


ment 


Arrêt 


sur 


roche 


H1 H2 H3 


Texture 
E 


(cm) 
Ccx Texture 


E 


(cm) 
Ccx Texture 


E 


(cm) 
Ccx 


S06 MPI32 absence 110 
Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S07 FHC17 
de 2 à 6 


mois 
 Argile 


limoneuse 
40 Nulle 


Argile 


limoneuse 
50 Nulle 


Argile 


limoneuse 
40 Nulle 


S08 FHC16 rare < 2mois  Argile 


limoneuse 
40 Nulle 


Argile 


limoneuse 
50 Nulle 


Argile 


limoneuse 
40 Nulle 


S09 FHC18 rare < 2mois  Limon 40 Nulle Limon 50 Nulle Limon 40 Nulle 


S10 FHC19 rare < 2mois  Limon 50 Nulle Limon 40 Nulle Limon 50 Nulle 


S11 FHC13 rare < 2mois  
Argile 


limono-


sableuse 


30 Nulle 


Argile 


limono-


sableuse 


60 Nulle 


Argile 


limono-


sableuse 


30 Nulle 


S12 
DHG2


7 
rare < 2mois  Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


S13 
DHG0


8 
rare < 2mois  


Limon 


argilo-


sableux 


40 Nulle 


Limon 


argilo-


sableux 


50 Nulle 


Limon 


argilo-


sableux 


40 Nulle 


S14 
DHG2


5 
rare < 2mois  Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S15 
DHG0


5 
rare < 2mois  Limon 40 Nulle Limon 50 Nulle Limon 40 Nulle 


S16 PCH40 rare < 2mois  Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S17 PCH40 rare < 2mois  Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S23 FHC04 rare < 2mois  Limon 


argileux 
40 Nulle 


Limon 


argileux 
50 Nulle 


Limon 


argileux 
40 Nulle 


S24 FHC11 rare < 2mois  Limon 40 Nulle Limon 50 Nulle Limon 40 Nulle 


S33 FHC12 rare < 2mois  
Limon 


sablo-


argileux 


30 Nulle 


Limon 


sablo-


argileux 


60 Nulle 


Limon 


sablo-


argileux 


30 Nulle 


 


Description des résultats des sondages 


Typologie des sols 


Les sols du plan d’épandage présentent des textures plutôt homogènes de type limoneux et 


limoneux argileux. 


 


Capacité de rétention 


La capacité de rétention est fonction de la texture du sol et de sa profondeur. Elle détermine son 


pouvoir filtrant et sa capacité à maintenir les éléments minéraux à portée des racines.  


 


La région du projet est une zone constituée principalement de limons des plateaux susceptibles 


d’être battants pouvant favoriser le ruissellement. En revanche, la quasi-totalité des parcelles du plan 


d’épandage a un sol profond (1,20 m minimum de profondeur) présentant ainsi une bonne capacité 


de rétention.  


 


Hydromorphie 


L’hydromorphie est la sensibilité ou tendance à l’engorgement en eau qui accroît les risques 


d’écoulements superficiels et d’asphyxie les sols et par voie de conséquence qui empêche le 


développement des micro-organismes épurateurs aérobies.  


 


Un sol peut être classé selon trois catégories simplifiées : 


- Sol hydromorphe : saturé en eau plus de 6 mois par an ; 


- Sol moyennement hydromorphe : saturé en eau entre 2 et 6 mois par an ; 


- Sol peu hydromorphe : saturé en eau moins de 2 mois par an. 


 


Le drainage interne des parcelles du plan d’épandage est globalement rapide, notamment grâce 


à la texture des sols, majoritairement composés de limon et de limons argileux.  
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Les sondages ont mis en avant des sols globalement peu hydromorphes (saturé en eau moins de 2 


mois par an) ou sans traces d’hydromorphie.  


 


Un sondage a révélé des traces d’hydromorphie plus marquées (S07) avec une durée 


d’engorgement estimée à 2 à 6 mois par an durant les périodes de forte pluviométrie. Une seule 


parcelle est concernée par ce sondage (FHC17 de 27,94 ha). 


 


Charge en cailloux 


La charge en cailloux est globalement nulle ou faible.  


 


Sensibilité au ruissellement 


La sensibilité au ruissellement dépend de plusieurs facteurs aggravants, notamment une forte pente, 


un sol battant, de l’hydromorphie et l’absence de couvert végétal.  


 


La majorité des îlots du plan d’épandage présente une pente faible. La pente sera donc un facteur 


peu aggravant pour la sensibilité au ruissellement. La texture limoneuse des sols peut en revanche 


être facteur de battance et donc de ruissellement si les sols ne sont pas couverts.  


 


 Appréciation de l’aptitude des sols à l’épandage 


Trois classes d’aptitude à l’épandage peuvent être définies. L’appartenance des parcelles du plan 


d’épandage à ces classes d’aptitude est déterminée en croisant les différentes caractéristiques des 


sols déterminées par les sondages pédologiques. Les classes d’aptitude à l’épandage sont 


présentées dans le tableau suivant.  


 


Tableau n°8. Classes d’aptitude à l’épandage 


Classe Aptitude 


Caractéristiques des sols 


Texture/ charge en 


cailloux 
Profondeur Hydromorphie Pente 


0 


Sol inapte -Pouvoir 


épurateur 


insuffisant ou 


localisation non 


adaptée 


Sol à texture 


grossière type 


sable 


Sols peu 


profonds (< 20 


cm) 


Sol à forte 


saturation en 


eau 


Forte pente > 7% 


1 


Aptitude 


moyenne – 


Application à des 


périodes et à des 


dates adaptées 


 


Sol à forte charge 


en éléments 


grossiers (cailloux 


et graviers) 


Sols 


moyennement 


profonds (entre 


30 cm et 60 cm) 


Hydromorphie 


moyenne 


Pente moyenne 


> 5% 


2 


Aptitude normale 


– Respect des 


bonnes pratiques 


agricoles 


Bonne capacité 


de ressuyage (sols 


argileux) 


Sols profonds (> 


60 cm) 


Hydromorphie 


faible à nulle 


Pente faible < 


2% 


 


Au regard des caractéristiques des sols déterminées par les sondages pédologiques, les parcelles du 


plan d’épandage peuvent être classées dans la classe 1 d’aptitude moyenne. Le digestat pourra 


donc être épandu en respectant les bonnes pratiques agricoles.  


 


Les recommandations pour chaque lot de parcelles sont reprises dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°9. Recommandations à l’épandage 


Ilots concernés 
Surface 


concernée 
Recommandations 


MPI34, MPI35, MPI36, MPI37 46,66 ha 


Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou 


mettre une CIPAN à développement rapide, 


préférer un épandage de printemps. 


Epandre au plus proche des besoins de la culture. 


DHG25, DHG26, DHG27, FHC16, 


FHC17, FHC21, FHC25, PBR19, PBR20, 


PCH40, 


262,78 ha 
Injection directe ou enfouissement rapide ou 


épandage sur couvert végétal en place. 
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Ilots concernés 
Surface 


concernée 
Recommandations 


Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou 


mettre une CIPAN à développement rapide, 


préférer un épandage de printemps. 


Epandre au plus proche des besoins de la culture 


MPI12, MPI13, MPI14, MPI16, MPI17, 


MPI19, MPI22, MPI23, MPI24, MPI29, 


MPI30, MPI32, MPI33 


137,46 ha 


Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou 


mettre une CIPAN à développement rapide, 


préférer un épandage de printemps. 


Epandre au plus proche des besoins de la culture. 


Pas d'épandage en période d'engorgement du sol 


DHG05, DHG08, FHC01, HC02, FHC03, 


FHC04, FHC08, FHC09, FHC10, FHC11, 


FHC13, FHC14, FHC15, FHC18, FHC19, 


FHC22, FHC23, FHC24, FHC26, FHC27, 


FHC28, FHC29, PCH02, PCH38 


394,34 ha 


Injection directe ou enfouissement rapide ou 


épandage sur couvert végétal en place. 


Pour un épandage d'automne limiter la dose et/ou 


mettre une CIPAN à développement rapide, 


préférer un épandage de printemps. 


Epandre au plus proche des besoins de la culture. 


Pas d'épandage en période d'engorgement du sol. 


 


B.4.2.3 Caractéristiques des sols 


L’arrêté du 10 novembre 2009 précise que l’étude préalable à l’épandage doit décrire les 


caractéristiques des sols, notamment au regard des paramètres définis à l'annexe II. 


 


Les analyses de sol doivent caractériser la valeur agronomique des sols, notamment :  


- matière sèche (%) ; matière organique (%) ; 


- pH ; 


- azote global et azote ammoniacal (en NH4) ; 


- rapport C/N ; 


- P2O5 échangeable ; K2O échangeable ; MgO échangeable et CaO échangeable ; 


- Granulométrie. 


 


Le 05 avril 2023, le parcellaire d’épandage a fait l’objet d’analyses de sol spécifiques conformément 


aux prescriptions de l’arrêté du 10 novembre 2009.  


 


Ces analyses seront tenues à disposition de l’administration sur le site de l’unité de méthanisation de 


la SAS METHA VAUDRETS. 


 


B.4.2.4 Exclusions réglementaires liées à la réglementation des installations classées 


 Conditions d’épandage 


L’épandage de digestat ne sera pas réalisé dans les conditions suivantes :  


- Sur les sols pris en masse par le gel ou enneigés, sur les sols inondés ou détrempés, sur les sols 


non utilisés en vue d'une production agricole ; 


- Pendant les périodes de forte pluviosité. 


 


 Matériel d’épandage 


 


Le matériel d’épandage est présenté dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°10. Matériel d’épandage utilisé par la SAS METHA VAUDRETS 


Type de digestat Conditions Matériel d’épandage 


Digestat liquide 


Sol nu (majorité 


des cas) 
Epandage avec une tonne avec enfouisseur  


Culture en place Epandage avec rampe à pendillards 


 


Ainsi, les effluents liquides seront enfouis le plus rapidement possible pour permettre de limiter les 


odeurs dues aux émissions ammoniacales au champ.  
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B.4.2.5 Distances d’épandage 


Les distances minimales entre d’une part, les îlots d’épandage du digestat, et d’autre part, toute 


habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping 


agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées par l’arrêté du 10 novembre 


2009 modifié et présentées dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°11. Distances minimales réglementaires à respecter lors des activités d’épandage d’une 


unité de méthanisation soumise à déclaration au titre de la rubrique n°2781 


Nature des activités à protéger Distance minimale réglementaire 
Distance retenue dans le plan 


d’épandage 


Habitation ou local habituellement 


occupé par des tiers, stades ou 


terrains de camping hors camping à 


la ferme 


50 mètres 
50 mètres (épandage sans 


enfouissement direct sur 


cultures) 


15 mètres en cas d'enfouissement 


direct 


Points de prélèvement d'eau 


destinée à l'alimentation des 


collectivités humaines ou des 


particuliers 


50 mètres 50 mètres 


Lieux publics de baignades et plages 200 mètres 
Pas de lieux de baignade à 


proximité 


Piscicultures et zones conchylicoles 500 mètres en amont 
Pas de zones présentes à 


proximité 


Cours d'eau 


35 mètres pour les parcelles 


cultivées 
35 mètres 


10 mètres si une bande enherbée 


ou boisée de 10 mètres ne 


recevant aucun intrant est 


implantée de façon permanente 


en bordure des cours d'eau 


Pas de parcelles en prairie 


 


Remarque : Le plan d’épandage a été dimensionné en prenant en compte la distance 


d’épandage vis-à-vis des habitations la plus contraignante, soit 50 mètres dans le cas d’un 


épandage avec rampe à pendillards. 


 


La localisation des exclusions recensées pour le parcellaire d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS 


se trouve en Annexe C. 


 


 Parcelle en pente en amont des cours d’eau 


D’après l’arrêté du 10 novembre 2009, l’épandage de digestat liquide est interdit sur les terrains 


présentant une pente supérieure à 7 %, sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque 


d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau. 


 


Des bandes enherbées ou boisées sont implantées sur toutes les parcelles concernées par une 


proximité avec un cours d’eau conformément à la réglementation en vigueur. 


 


B.4.2.6 Exclusions liées à la Directive Nitrate (Programme d’Action National : PAN) 


 Type de fertilisant produit par la SAS METHA VAUDRETS 


L’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre 


dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole 


établit un classement des fertilisants azotés en trois classes distinctes : 


- Fertilisants de type I : engrais organiques, de rapport C/N > 8. Exemple : fumier ; 


- Fertilisants de type II : engrais organiques, de rapport C/N < 8. Exemple : lisier ; 


- Fertilisants de type III : engrais minéraux. 


 


Le digestat liquide a un rapport C/N inférieur à 8 et est considéré en tant que fertilisant de type II. 


 


La SAS METHA VAUDRETS produit du digestat liquide classé fertilisant de type II par l’arrêté du 19 


décembre 2011 modifié. 
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 Distances d’épandage en situation de sol pentu à proximité des cours d’eau 


L’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre 


dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole 


établit les règles d’épandage en situation de sol pentu. 


 


L'épandage est interdit en zone vulnérable dans les 100 premiers mètres à proximité des cours d'eau 


pour des pentes supérieures à 10 % pour les fertilisants azotés liquides et à 15 % pour les autres 


fertilisants. Sans préjudice des dispositions prévues au 1° par rapport aux cours d'eau, il est toutefois 


autorisé dès lors qu'une bande enherbée ou boisée, pérenne, continue et non fertilisée d'au moins 5 


mètres de large est présente en bordure de cours d'eau. 


 


La présence de bandes enherbées ou boisées continue et non fertilisées d’au moins 5 mètres de 


large est obligatoire en bordure de cours d’eau. 


 


Les parcelles situées à proximité d’un cours d’eau sont visibles sur les cartographies en annexe C. 


 


Des bandes enherbées ou boisées sont implantées sur toutes les parcelles concernées par une 


proximité avec un cours d’eau conformément à la réglementation en vigueur, aucune exclusion 


n’est donc prévue au-delà de 35 mètres des cours d’eau. 


 


B.4.2.7 Autres exclusions 


 Périmètres de protection de captages 


Plusieurs captages d’eau potable à destination de la consommation humaine ont été recensés sur 


les communes du plan d’épandage ou les communes à proximité. 


 


Aucun îlot du plan d’épandage ne se situe dans le périmètre de protection immédiat des captages. 


Certains îlots cependant sont situés sur les périmètres éloignés ou rapprochés de ces captages. 


 


Captages de Cerneux et Augers-en-Brie 


Le tableau suivant reprend le descriptif des captages d’Augers-en-Brie 1, Cerneux 1 et Cerneaux 2 


à proximité du parcellaire d’épandage. 


Tableau n°12. Description des captages de d’Augers- en-Brie 1, Cerneux 1 et Cerneux 2 ARS 


Commune Nom BSS Désignation Etat 
Profondeur 


(m) 
Nappe 


Périmètres de 


protection 


AUGERS-EN-


BRIE 


AUGERS EN 


BRIE 1 
02226X0007 P1 ACTIF 75,00 


CHAMPIGNY-


LUTETIEN-


YPRESIEN 


Captage à 


abandonner 


CERNEUX CERNEUX 1 02222X0003 P1 


ABANDONNÉ 


(SANS 


PRÉCISION) 


3,00 BRIE 
Captage à 


abandonner 


CERNEUX CERNEUX 2 02222X0019 F1 ACTIF 60,00 CHAMPIGNY 


Procédure 


terminée 


(captage 


public) 


 


Le captage d’Auger en Brie 1 et Cerneux 1 ne disposent pas d’arrêté préfectoral de DUP. Ils seront 


par ailleurs abandonnés à court terme pour l’eau potable. 


 


Trois îlots sont présents sur le périmètre de protection éloigné des captages de Cerneux 2 : les îlots 


MPI17, MPI19 et MPI24. Ces îlots sont localisés sur la carte suivante. 


 


La DUP associée à ce captage n’amène pas de prescriptions concernant les pratiques agricoles. 


Ces parcelles ont été maintenues dans le plan d’épandage. 
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Périmètre de protection des sources de la Voulzie 


Une procédure de DUP visant à protéger le champ captant d’Eau de Paris, la Voulzie, est en cours. 


 


Après échange avec l’ARS, la SAS METHA VAUDRETS a volontairement évité d’intégrer les parcelles 


présentes sur ce périmètre en projet dans son plan d’épandage.  


 


Projet de périmètre de protection éloignée du captage de Dagny 


Une procédure de DUP visant à protéger le captage de DAGNY est en cours. 


 


La majorité du parcellaire de la SAS METHA VAUDRETS est située dans le périmètre de protection 


éloigné de ce captage.  


 


Tableau n°13. Parcelles présentes dans le périmètre de protection éloignée du captage de Dagny 


Commune Parcelles du plan d'épandage Commentaires 


Sancy-les-Provins MPI 12, 13, 14, 16, 17,19,23 Parcelles contenues 


dans le projet de 


périmètre de protection 


éloignée du captage de 


Dagny 


Augers-en-Brie MPl24,29,32, 34,35,36,37 


Villiers-Saint-Georges PCH 02, 38, 40 ; FCH 25 


Bouchy-Saint-Genest 


(département de la Marne) 


FHC 13, 14, 15, 16,17,18,19,21, 22,23,24, 


26,27,28 DHG OS, 08, 25, 26, 27 


 


L’épandage sur ces parcelles est normalement conditionné à l’avis d’un hydrogéologue. Au regard 


du contexte actuel (périmètre de protection nouvellement créé et des grèves des hydrogéologues), 


du besoin de l’exploitation d’épandre ses digestats et de l’éloignement relatif des parcelles au 


captage (dans le périmètre de protection éloignée) l’ARS a validé en interne la possibilité d’un 


épandage temporaire sur ces parcelles. 


 


Après échange avec l’ARS, les parcelles sont maintenues dans le plan d’épandage. L’exploitant 


sera vigilant sur ses apports et saura justifier leurs équilibres par la tenue du plan prévisionnel de 


fumure et du cahier d’enregistrement des pratiques. Il tâchera de réduire de façon préventive les 


doses apportées et les surfaces épandues. 


 


 Risque inondation 


Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), créés par la loi du 2 février 1995 et défini par les 


articles L562-1 et suivants du Code de l’Environnement établit un maillage de zones potentiellement 


soumises aux risques naturels. Il définit une réglementation et des prescriptions propres à ce zonage.  


 


Parmi les risques recensés, le risque inondation fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques 


Inondations (PPRI). Il réglemente l’occupation et l’utilisation des sols dans les zones considérées 


comme « à risque inondation ».  


 


Les parcelles d’épandage ne sont pas situées sur des communes concernées par un PPRI ou par un 


Atlas des Zones Inondables (AZI). 


 


B.4.2.8 Synthèse de l’aptitude à l’épandage et des exclusions  


Les exclusions pour l’épandage du digestat brut liquide sont reprises dans les tableaux ci-dessous.  
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Tableau n°14. Synthèse des exclusions pour l’épandage du digestat liquide sur les parcelles du plan d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS 


Exploitation Ilot 
Occupation 


du sol 
Commune Surface (ha) 


Exclusions réglementaires ICPE 


SPE 


Liquide Habitation (50 m) 


Points de 


prélèvement en 


eau (50 m) 


Cours d'eau (35 


m) 


Choix 


exploitant 


EARL PETITPAS 


BRASSEAUX 


PBR19 Culture 77116 30,04     30,04 


PBR20 Culture 77116 19,3 0,63  0,93  17,74 


TOTAL EARL PETITPAS BRASSEAUX 49,34 0,63 0 0,93 0 47,78 


SCEA DE LA FERME 


DU HAUT 


CHARMOY 


FHC01 Culture 77403 3,15 1,81    1,34 


FHC02 Culture 77403 1,36 0,85    0,52 


FHC03 Culture 77403 3,87 0,57 0,03   3,29 


FHC04 Culture 77403 8,84 1,69    7,15 


FHC08 Culture 77403 7,34 0,17    7,17 


FHC09 Culture 77403 2,23     2,23 


FHC10 Culture 77530 13,01     13,01 


FHC11 Culture 77530 19,7     19,70 


FHC13 Culture 51071 11,22   2,47  8,75 


FHC14 Culture 51071 12,09 0,40    11,70 


FHC15 Culture 51071 6,85 1,11 0,15   5,73 


FHC16 Culture 51071 80,28 0,28 0,30   79,70 


FHC17 Culture 51071 27,94     27,94 


FHC18 Culture 51071 16,62     16,62 


FHC19 Culture 51071 27,9 1,26 0,97 1,59  24,79 


FHC21 Culture 51473 3,71     3,71 


FHC22 Culture 51473 4,43     4,43 


FHC23 Culture 51473 9,9     9,90 


FHC24 Culture 51473 2,19 0,53    1,66 


FHC25 Culture 77519 16,79     16,79 


FHC26 Culture 51071 8,89 1,18  1,73  5,98 


FHC27 Culture 51071 6,67     6,67 


FHC28 Culture 51071 16,88   2,39  14,49 


FHC29 Culture 51071 0,68 0,45 0,35   0,23 


TOTAL SCEA DE LA FERME DU HAUT CHARMOY 312,54 10,3 1,8 8,18 0 293,5 


SCEA DES HAUTS 


GRES 


DHG05 Culture 51071 46,36     46,36 


DHG08 Culture 51071 60,92   2,35  58,56 


DHG25 Culture 51071 25,11   1,06  24,05 


DHG26 Culture 51071 19,29 1,02 0,08 1,34  16,93 


DHG27 Culture 51071 16,67 1,88    14,78 


TOTAL SCEA DES HAUTS GRES 168,35 2,9 0,08 4,75 0 160,68 


SCEA MICHEL PIGY 


MPI12 Culture 77444 4,55     4,55 


MPI13 Culture 77444 12,12     12,12 


MPI14 Culture 77444 9,87     9,87 


MPI16 Culture 77444 4,56     4,56 
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Exploitation Ilot 
Occupation 


du sol 
Commune Surface (ha) 


Exclusions réglementaires ICPE 


SPE 


Liquide Habitation (50 m) 


Points de 


prélèvement en 


eau (50 m) 


Cours d'eau (35 


m) 


Choix 


exploitant 


MPI17 Culture 77444 3,51     3,51 


MPI19 Culture 77444 3,16   0,81  2,35 


MPI22 Culture 77444 0,61 0,04    0,57 


MPI23 Culture 77444 4,36     4,36 


MPI24 Culture 77066 5,42   0,73  4,70 


MPI29 Culture 77519 43,85 0,12 0,32   43,49 


MPI30 Culture 77012 1,12 0,45    0,67 


MPI32 Culture 77012 44   0,81  43,20 


MPI33 Culture 77012 0,33 0,17    0,16 


MPI34 Culture 77530 8,77     8,77 


MPI35 Culture 77530 9,98 0,05    9,93 


MPI36 Culture 77530 1,98     1,98 


MPI37 Culture 77396 25,93 1,43 0,02   24,49 


TOTAL SCEA MICHEL PIGY 184,12 2,26 0,34 2,35 0 179,28 


SCEA PETITPAS 


CHANTALOUP 


PCH02 Culture 51071 11,01     11,01 


PCH38 Culture 77519 11,95 0,65    11,30 


PCH40 Culture 77519 103,93     103,93 


TOTAL SCEA PETITPAS CHANTALOUP 126,89 0,65 0 0 0 126,24 


TOTAL 841,24 16,74 2,22 16,21 0 807,48 


 


Remarque : Certaines exclusions se recoupent ce qui explique que la surface totale exclue est différente de la somme des exclusions. 


 


Tableau n°15. Synthèse des distances d’épandage à respecter pour la SAS METHA VAUDRETS 


Nature des activités à protéger Distance Eléments concernés 
Surface concernée 


(ha) 


Habitation ou local habituellement occupé par des tiers, stades ou 


terrains de camping hors camping à la ferme 
50 mètres 


41 parcelles concernées par leur proximité 


avec des habitations 
16,74 


Points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 


collectivités humaines ou des particuliers 
50 mètres 13 points de prélèvement d’eau concerné 2,22 


Cours d’eau 35 mètres 
27 parcelles concernées par leur proximité 


avec un cours d’eau 
16,21 


 


La SAU totale des 6 exploitations du plan d’épandage est de 1491,69 ha, la surface mise à disposition par les exploitants est  de 841,24 ha. La Surface 


potentiellement épandable est de 807,48 ha.  
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Dimensionnement du plan d’épandage 


Ce paragraphe permet de démontrer l'adéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par les 


exploitants ou mises à sa disposition par des prêteurs de terre et les flux de digestats à épandre 


conformément à l’arrêté du 10 novembre 2009 modifié. 


 


 Evaluation des quantités d’éléments fertilisants à épandre sur la SPE 


La SAS METHA VAUDRETS produira annuellement les quantités d’éléments fertilisants présentées dans 


le tableau suivant. 


 


Tableau n°16. Quantité d’éléments fertilisants épandables apportés par les effluents 


Digestat Unité 


Production 


Digestat 


(Tonne ou 


m³/an) 


Teneur 


(kgN/Tonne 


ou m³) 


Quantités 


N totales 


(kgN/an) 


Teneur 


(kgP/Tonne 


ou m³) 


Quantités 


P totales 


(kgN/an) 


Teneur 


(kgK/Tonne 


ou m³) 


Quantités 


K totales 


(kgN/an) 


Digestat liquide m³ 9 200 4,79 44 068 1,2 10 580 3,2 29 808 


 


 Assolement moyen 


L’assolement moyen sur les parcelles du plan d’épandage est présenté dans le tableau ci-après. 


L’assolement sur la surface mise à disposition est présenté puis ramené, par une règle de 3 à la SPE 


définie précédemment. 


 


Tableau n°17. Assolement moyen du parcellaire du plan d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS 


Tiers Culture SAU (ha) 
SAU mis à dispo 


(ha) 
SPE Liquide 


SCEA DES 


HAUTS GRES 


blé tendre (grain récolté) 75,47 71,8 68,5 


colza hiver (grain récolté) 37,50 35,7 34,0 


pois 7,00 6,7 6,4 


escourgeon (grain récolté) 36,00 34,2 32,7 


maïs grain (grain récolté) 11,00 10,5 10,0 


SNE 10,00 9,5 9,1 


Total  176,97 168,35 160,7 


SCEA DE LA 


FERME DU 


HAUT 


CHARMOY 


blé tendre (grain récolté) 25,00 24,5 23,0 


colza hiver (grain récolté) 43,00 42,2 39,6 


escourgeon (grain récolté) 138,13 135,6 127,4 


orge de printemps (grain récolté) 10,50 10,3 9,7 


pois 21,50 21,1 19,8 


maïs grain (grain récolté) 35,60 35,0 32,8 


tournesol (grain récolté) 12,30 12,1 11,3 


betterave sucrière (racine) 27,80 27,3 25,6 


SNE 4,51 4,4 4,2 


Total  318,34 312,54 293,5 


SCEA MICHEL 


PIGY 


blé tendre (grain récolté) 174,60 82,4 80,2 


colza hiver (grain récolté) 20,05 9,5 9,2 


escourgeon (grain récolté) 62,70 29,6 28,8 


betterave sucrière (racine) 66,80 31,5 30,7 


pois 12,75 6,0 5,9 


orge de printemps (grain récolté) 22,08 10,4 10,1 


maïs grain (grain récolté) 28,37 13,4 13,0 


SNE 3,01 1,4 1,4 


Total  390,36 184,12 179,28 


blé tendre (grain récolté) 90,00 18,4 17,8 
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Tiers Culture SAU (ha) 
SAU mis à dispo 


(ha) 
SPE Liquide 


EARL PETITPAS 


BRASSEAUX 


betterave sucrière (racine) 25,00 5,1 4,9 


colza hiver (grain + paille récoltés) 22,00 4,5 4,4 


orge de printemps (grain récolté) 12,00 2,5 2,4 


escourgeon (grain récolté) 55,00 11,2 10,9 


maïs grain (grain récolté) 27,00 5,5 5,3 


pois 5,88 1,2 1,2 


SNE 4,45 0,9 0,9 


Total  241,33 49,3 47,8 


SCEA 


PETITPAS 


CHANTALOUP 


blé tendre (grain récolté) 37,44 37,4 37,2 


colza hiver (grain récolté) 26,25 26,3 26,1 


escourgeon (grain récolté) 26,80 26,8 26,7 


orge de printemps (grain récolté) 11,00 11,0 10,9 


pois 6,00 6,0 6,0 


maïs grain (grain récolté) 19,00 19,0 18,9 


SNE 0,40 0,4 0,4 


Total  126,89 126,89 126,24 


TOTAL PLAN D'EPANDAGE 1 253,89 841,24 807,48 


 


B.4.3.1 Exportations en éléments fertilisants 


Par défaut de précision de l’arrêté du 10 novembre 2009 modifié, les modalités de calcul du bon 


dimensionnement du plan d’épandage utilisées dans ce rapport sont celles présentées dans l’arrêté 


du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 


la protection de l'environnement soumises à autorisation sous les rubriques n°s 2101, 2102 et 2111. 


 


Sur la base de cette référence, le bon dimensionnement est considéré comme effectif dès lors que 


les apports organiques pris en compte ne couvrent pas la totalité des exportations par les cultures, 


sur la surface potentielle d’épandage (SPE). 


 


 Eléments fertilisants organiques pris en compte 


Conformément à l’annexe de l’arrêté du 27 décembre 2013 modifié : « Ainsi, la quantité d'azote issue 


des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes s'obtient 


en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par les valeurs de production d'azote épandable par 


l'animal fixées en annexe II de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Cette quantité est corrigée, le 


cas échéant, par soustraction des quantités d'azote issues d'effluents d'élevage normées ou 


homologuées et exportées et par addition des quantités d'azote issues d'effluents d'élevage venant 


des tiers, ainsi que par soustraction de l'azote abattu par traitement. » 


 


Aucun autre apport organique non normalisé n’est effectué sur le parcellaire du plan d’épandage. 


L’absence d’autres plans d’épandage sur ces parcelles a été vérifiée avec l’ARS. 


 


Ainsi, les éléments à prendre en compte pour l’évaluation du bon dimensionnement du plan 


d’épandage sont uniquement les 9200 m3 de digestat brut liquide provenant de la SAS METHA 


VAUDRETS. Les quantités d’éléments fertilisants correspondent à ceux synthétisés en page 


précédente. 


 


 Quantités d’azote exportées 


Pour le calcul des exportations des cultures, l’assolement sur la SPE est pris en compte.  


 


Les références utilisées pour estimer les exportations sont celles du tableau 4 « Exportations par les 


récoltes » de la brochure « Bilan de l'azote à l'exploitation », CORPEN 1988.  


  







 SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – épandage 


 


 


Page 22 sur 52 


Tableau n°18. Exportations en azote par les cultures des exploitations 


Tiers Culture SPE Liquide Rendement 


Exportations 


(kg/unité) 
Quantités 


totales 


(kgN/an) Azote Unité 


SCEA DES 


HAUTS GRES 


blé tendre (grain récolté) 68,5 88 q/ha 1,9 kg N/q 11 457 


colza hiver (grain récolté) 34,0 35 q/ha 3,5 kg N/q 4 171 


pois 6,4 40 q/ha 0,0 kg N/q 0 


escourgeon (grain récolté) 32,7 85 q/ha 1,5 kg N/q 4 167 


maïs grain (grain récolté) 10,0 90 q/ha 1,5 kg N/q 1 348 


SNE 9,1 0 0 0,0 0,0 0 


Total  160,7     21 144 


SCEA DE LA 


FERME DU 


HAUT 


CHARMOY 


blé tendre (grain récolté) 23,0 85 q/ha 1,9 kg N/q 3 722 


colza hiver (grain récolté) 39,6 40 q/ha 3,5 kg N/q 5 550 


escourgeon (grain récolté) 127,4 90 q/ha 1,5 kg N/q 17 192 


orge de printemps (grain 


récolté) 
9,7 75 q/ha 1,5 kg N/q 1 089 


pois 19,8 50 q/ha 0,0 kg N/q 0 


maïs grain (grain récolté) 32,8 90 q/ha 1,5 kg N/q 4 431 


tournesol (grain récolté) 11,3 30 q/ha 1,9 kg N/q 646 


betterave sucrière (racine) 25,6 85 t/ha 2,0 kg N/t 4 357 


SNE 4,2 0 0 0,0 0,0 0 


Total  293,5     36 989 


SCEA MICHEL 


PIGY 


blé tendre (grain récolté) 80,2 88 q/ha 1,9 kg N/q 13 407 


colza hiver (grain récolté) 9,2 38 q/ha 3,5 kg N/q 1 225 


escourgeon (grain récolté) 28,8 85 q/ha 1,5 kg N/q 3 672 


betterave sucrière (racine) 30,7 75 t/ha 2,0 kg N/t 4 602 


pois 5,9 40 q/ha 0,0 kg N/q 0 


orge de printemps (grain 


récolté) 
10,1 70 q/ha 1,5 kg N/q 1 065 


maïs grain (grain récolté) 13,0 90 q/ha 1,5 kg N/q 1 759 


SNE 1,4 0 0 0,0 0,0 0 


Total  179,28     25 729 


EARL PETITPAS 


BRASSEAUX 


blé tendre (grain récolté) 17,8 88 q/ha 1,9 kg N/q 2 979 


betterave sucrière (racine) 4,9 70 t/ha 2,0 kg N/t 693 


colza hiver (grain + paille 


récoltés) 
4,4 38 q/ha 7,0 kg N/q 1 159 


orge de printemps (grain 


récolté) 
2,4 70 q/ha 1,5 kg N/q 249 


escourgeon (grain récolté) 10,9 87 q/ha 1,5 kg N/q 1 421 


maïs grain (grain récolté) 5,3 90 q/ha 1,5 kg N/q 722 


pois 1,2 40 q/ha 0,0 kg N/q 0 


SNE 0,9 0 0 0,0 0,0 0 


Total  47,8     7 223 


SCEA PETITPAS 


CHANTALOUP 


blé tendre (grain récolté) 37,2 88 q/ha 1,9 kg N/q 6 228 


colza hiver (grain récolté) 26,1 38 q/ha 3,5 kg N/q 3 473 


escourgeon (grain récolté) 26,7 87 q/ha 1,5 kg N/q 3 479 


orge de printemps (grain 


récolté) 
10,9 70 q/ha 1,5 kg N/q 1 149 


pois 6,0 40 q/ha 0,0 kg N/q 0 


maïs grain (grain récolté) 18,9 90 q/ha 1,5 kg N/q 2 552 


SNE 0,4 0 0 0,0 0,0 0 


Total  126,2     16 882 


TOTAL PLAN D'EPANDAGE 807,48     107 967 


 







 SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – épandage 


 


 


Page 23 sur 52 


La surface potentiellement épandable (SPE) a une capacité exportatrice de 107 967 kgN. La surface 


est suffisante au regard des apports azotés associés au digestat estimés à 44 068 kgN. Les digestats 


permettent de couvrir 41% des exportations en azote là où la réglementation fixe une limite à 100%. 


 


La SAS METHA VAUDRETS prévoit d’implanter chaque année en interculture des Cultures 


Intermédiaires A Vocation Energétique (CIVE) sur le parcellaire des associés pour alimenter l’unité de 


méthanisation en biomasse. 


 


Ces CIVE viennent augmenter encore la capacité exportatrice d’azote de la SPE. 


 


Gestion des épandages des effluents organiques 


B.4.4.1 Epandages d’effluents organiques et gestion de la fertilisation azotée 


La réalisation du plan prévisionnel de fumure est effectuée sur la base des références CORPEN, 


utilisées pour estimer les exportations par les cultures. Le plan prévisionnel de fumure azoté prend en 


compte l’azote apporté par les effluents via : 


- Le reliquat azoté ; 


- La minéralisation de l’humus ; 


- L’effet direct de l’apport organique. 


 


Ainsi, les effluents seront bien pris en compte dans le raisonnement de la fertilisation apportée en 


complément de cette fertilisation organique. 


 


B.4.4.2 Doses d’épandage des effluents et cultures réceptrices 


 Dose d’épandage : cas général 


Il est préconisé de ne pas dépasser une dose maximale d’apport organique correspondant à 200 


kg N/ha. Au vu des teneurs en azote des digestats, la dose maximale d’épandage du digestat sur 


culture est de 41 m³ par hectare pour le digestat brut liquide. 


 


Les exploitants ont cependant retenu des doses d’apports entre 10 et 30 m3/ha plus en cohérence 


avec les besoins des cultures et les dates d’apports du digestat, à des périodes où les besoins des 


cultures ne sont pas maximum soit : 


- Colza : 15 m3/ha au mois d’août (avec enfouissement) ; 


- Escourgeon et blé : 10 m3 /ha en août (avec enfouissement) et 30 m3 /ha en mars ; 


- Betterave : 30 m3 /ha en mars (avec enfouissement) ; 


- Maïs : 30 m3 /ha en avril (avec enfouissement). 


 


 Dose d’épandage : sur CIPAN 


Pour les cultures de printemps, les épandages seront effectués sur la CIPAN ou la CIVE ou en sortie 


d’hiver. D’après l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié, l’épandage sur la CIPAN ou la dérobée ou 


le couvert végétal en interculture est limité à 70 kg d’azote efficace par hectare.  


 


L’application de cette règle amène pour les effluents les quantités maximales suivantes apportées 


sur CIPAN. Pour renseigner ce tableau, les coefficients utilisés sont issus de la notice de la Chambre 


d’agriculture du Nord-Pas de Calais « Outils d’enregistrement en zones vulnérables pour les grandes 


cultures et les prairies ».  


 


Tableau n°19. Quantités maximales de digestat pouvant être apportées sur CIPAN (Source : 


Chambre d’agriculture du Nord-Pas de Calais – Février 2017) 


Type d'effluent Période d'apport 
Culture suivant la CIPAN 


Culture de printemps 


Digestat liquide 
Coefficient d'efficacité retenu 


Juillet/Août 
40% 


Dose d'épandage maximum 36 m³/ha 
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Avec des doses d’épandage retenues par l’exploitant autour de 15 à 20 m3 /ha, la dose maximale 


permise sur CIPAN ou CIVE n’est pas dépassée. 


 


Les épandages respecteront les quantités maximales à apporter sur intercultures. 


 


 Synthèse des doses d’épandage 


La synthèse des doses d’épandages selon la nature du digestat et la culture sur laquelle l’effluent 


est épandu est présentée dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°20. Synthèse des doses d’épandage 


Type de culture 
Types d'effluents 


Digestat liquide 


Culture d’hiver 30 m³/ha 


Intercultures avant culture de printemps 20 m³/ha 


 


B.4.4.3 Surfaces nécessaires à l’épandage 


La surface nécessaire pour l’épandage, aussi appelée Surface Amendée en Matières Organiques 


(SAMO) est de 744 hectares en appliquant une dose d’épandage de digestat liquide de 30 m3/ha 


(en ne tenant pas compte des apports sur couverts).  


 


La SPE du plan d’épandage de 807 ha est suffisante. 


 


B.4.4.4 Gestion des épandages : prévisionnel parcellaire 


Conformément au 5e Programme d’Action Régional de la Directive Nitrates et afin de limiter les 


risques de fuite d’azote vers les eaux, les épandages de fertilisants azotés sont interdits pendant 


certaines périodes, qui varient selon le type de culture et le type de fertilisants azotés. Le tableau 


suivant présente les périodes d’interdiction qui s’appliquent en Île-de-France.  


 


 


 


  







 SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – épandage 


 


 


Page 25 sur 52 


Tableau n°21.  Calendrier d’épandage des fertilisants de type I et de type II (5e PAR 2014, reconduit sur la période 2018-2021) 
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Respect de la Directive Nitrates 


Les parcelles mises à disposition dans le cadre du plan d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS sont 


situées dans une zone vulnérable nitrates.  


 


B.4.5.1 Maîtrise des apports azotés issus des effluents d’élevage 


L’arrêté du 19 décembre 2011 modifié, relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre en vue 


de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole précise les modalités 


de calcul de la quantité maximale d’azote dans les effluents d’élevage. 


 


Le programme d’action de ce décret fixe une quantité maximale d’azote (N) organique épandable 


selon la formule suivante : 


 


 
 


La méthanisation ne traitant aucun effluent d’élevage, le digestat produit par la SAS METHA 


VAUDRETS n’est pas concerné par le respect de cette règle des « 170 kg N organique ». 


 


B.4.5.2 Respect des périodes d’épandage 


L’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre 


dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole limite 


les périodes d’épandage en fonction du type de culture et du type d’effluent. 


 


Il a été renforcé par l’arrêté du 2 juin 2014 relatif au programme d’actions régional en vue de la 


protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole en Île-de-France. 


 


Le tableau suivant récapitule les périodes d’interdiction d’épandre les effluents de type I et de type 


II. 


  


Tableau n°22. Périodes d’interdiction d’épandage pour la région Île-de-France 


Occupation des sols 
Périodes d’interdiction d’épandre 


Effluents de type I (hors fumier) 


Périodes d’interdiction d’épandre 


Effluents de type II 


Non exploités Toute l’année 


Cultures implantées à 


l'automne ou en fin d'été 
Du 15 novembre au 15 janvier Du 1er octobre au 31 janvier 


Colza implanté à l’automne Du 15 novembre au 15 janvier Du 15 octobre au 31 janvier 


Cultures implantées au 


printemps non précédées 


par une CIPAN ou une 


culture dérobée 


Du 1er juillet au 15 janvier Du 1er juillet au 31 janvier 


Cultures implantées au 


printemps précédées par 


une CIPAN ou une culture 


dérobée 


Du 1er juillet au 15 janvier 


Epandage possible de 15 jours avant 


l’implantation de la CIPAN, dérobée 


ou du couvert végétal en interculture 


jusqu’à 20 jours avant la destruction 


du couvert 


Le total des apports avant et sur la 


CIPAN ou la dérobée est limité à 70 kg 


d'azote efficace/ha (1) 


Du 1er juillet au 31 janvier 


Epandage possible de 15 jours avant 


l’implantation de la CIPAN, dérobée ou 


du couvert végétal en interculture 


jusqu’à 20 jours avant la destruction du 


couvert 


Le total des apports avant et sur la 


CIPAN ou la dérobée est limité à 70 kg 


d'azote efficace/ha (1) 


Prairies de plus de 6 mois, 


luzerne 
Du 15 décembre au 15 janvier Du 15 novembre au 15 janvier 


Vignes Du 1er septembre au 31 janvier 


Autres cultures (cultures 


pérennes, maraîchères, 


porte-graines) 


Du 15 décembre au 15 janvier 


 


 Total de l’azote provenant de l’élevage 


SAU 


< 170 kg N/ha 
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(1) Cette limite peut être portée à 100 kg d'azote efficace/ha dans le cadre d'un plan d'épandage soumis à autorisation et à 


étude d'impact ou d'incidence, sous réserve que cette dernière démontre l'innocuité d'une telle pratique et qu'un dispositif 


de surveillance des teneurs en azote nitrique et ammoniacal des eaux lixiviées dans le périmètre d'épandage soit mis en 


place. L'épandage des effluents peu chargés est autorisé dans cette période dans la limite de 20 kg d'azote efficace/ha. 


 


Le paragraphe H.5.5 présente le calendrier prévisionnel des épandages réalisés pour les effluents 


produits par l’unité de méthanisation. 


 


Ces périodes d’interdiction d’épandage seront respectées pour l’ensemble du parcellaire du plan 


d’épandage. 


 


B.4.5.3 Respect de la gestion des intercultures 


 Obligations générales : programme d’actions national et renforcements apportés par le 


programme d’actions régional 


En application du paragraphe VII de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié, les 


prescriptions suivantes s'appliquent à tout îlot cultural situé en zone vulnérable. L’arrêté du 2 juin 2014, 


relatif au programme d’actions régional (PAR) pour la région Île-de-France, a 


adapté/complété/renforcé certains points. 


 


Intercultures longues 


La couverture des sols est obligatoire pendant les intercultures longues dans le cas général.  


 


La couverture des sols est alors obtenue soit par l'implantation d'une culture intermédiaire piège à 


nitrates pour une durée minimale de 2 mois, soit par l'implantation d'une culture dérobée, soit par 


des repousses de colza denses et homogènes spatialement. Les repousses de céréales denses et 


homogènes spatialement sont également autorisées dans la limite de 20 % des surfaces en 


interculture longue à l'échelle de l'exploitation. 


 


Dans le cas particulier des intercultures longues à la suite d'une culture de maïs grain, de sorgho ou 


de tournesol, la couverture peut être obtenue par un broyage fin des cannes de maïs grain, de 


sorgho ou de tournesol suivi d'un enfouissement des résidus dans les quinze jours suivant la récolte du 


maïs grain, du sorgho ou du tournesol. 


 


Intercultures courtes 


La couverture des sols est également obligatoire dans les intercultures courtes entre une culture de 


colza et une culture semée à l'automne. Elle peut être obtenue par des repousses de colza denses 


et homogènes spatialement, qui doivent alors être maintenues au minimum un mois. 


 


Toutefois, sur les îlots culturaux infestés par le nématode Heterodera schachtii et recevant des 


betteraves dans la rotation, les repousses de colza peuvent être détruites toutes les trois semaines. 


L'exploitant devra tenir à disposition de l'administration les justificatifs démontrant l'infestation de l'îlot 


cultural et la présence de betterave dans la rotation. 


 


Modalités de destruction à respecter 


La destruction chimique des cultures intermédiaires pièges à nitrates et des repousses est interdite, 


sauf sur les îlots culturaux en techniques culturales simplifiées et sur les îlots culturaux destinés à des 


légumes, à des cultures maraîchères ou à des cultures porte-graines. La destruction chimique est 


également autorisée sur les îlots culturaux infestés sur l'ensemble de l'îlot par des adventives vivaces 


sous réserve d'une déclaration à l'administration. 


 


Modifications apportées par le PAR 


Le PAR a introduit les adaptations régionales suivantes pour cette mesure : 


- Sur les îlots culturaux sur lesquels la récolte de la culture principale précédente est postérieure 


au 5 septembre, la couverture des sols pendant l’interculture longue n’est pas obligatoire, 


sauf derrière maïs grain, sorgho ou tournesol où les dispositions du programme d’actions 


national restent obligatoires ; 
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- Sur les îlots culturaux sur lesquels la technique du faux semis ou de déchaumages successifs 


est mise en œuvre afin de lutter contre les adventices ou contre les limaces au-delà du 5 


septembre, la couverture des sols en interculture courte et en interculture longue n’est pas 


obligatoire. L’exploitant devra consigner la date à laquelle le travail du sol est réalisé dans le 


cahier d’enregistrement des pratiques prévu par le IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 


décembre 2011 modifié susvisé et adressera la liste des îlots culturaux concernés à la direction 


départementale des territoires avant le 1er septembre (selon le formulaire de déclaration en 


annexe 2).  


- Sur les îlots culturaux nécessitant un travail du sol avant le 1er novembre et présentant des sols 


dont le taux d’argile est strictement supérieur à 30%, la couverture des sols n’est pas 


obligatoire en interculture longue. L’exploitant devra être en mesure de présenter une 


analyse de sol justifiant du taux d’argile pour chacun des îlots concernés. Il devra aussi 


indiquer la date de travail du sol dans le cahier d’enregistrement des pratiques prévu par le 


IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié susvisé ; 


- Sur les îlots culturaux nécessitant un travail du sol avant le 1er novembre et présentant des sols 


dont le taux d’argile est compris strictement entre 25% et 30%, la destruction des cultures 


intermédiaires pièges à nitrates et des repousses par enfouissement est autorisée à partir du 


15 octobre. L’exploitant devra être en mesure de présenter une analyse de sol justifiant du 


taux d’argile pour chacun des îlots concernés. Il devra aussi indiquer la date de travail du sol 


dans le cahier d’enregistrement des pratiques prévu par le IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 


décembre 2011 modifié susvisé ; 


- Conformément à la mesure 7° mentionnée au I de l’article R.211-81 du code de 


l’environnement, la couverture des sols n’est pas obligatoire dans les intercultures longues 


pour les îlots culturaux sur lesquels un épandage de boues de papeteries ayant un C/N 


supérieur à 30 est réalisé dans le cadre d’un plan d’épandage pendant l’interculture, sous 


réserve que la valeur du rapport C/N n’ait pas été obtenue suite à des mélanges de boues 


issues de différentes unités de production. L’exploitant adressera la liste des îlots culturaux 


concernés à la direction départementale des territoires avant le 1er septembre. Il tiendra à la 


disposition de l’administration l’accord écrit avec le producteur des boues valable et 


complet.  


 


Le PAR a également amené des compléments à cette mesure :  


- La destruction chimique est autorisée sur des îlots infestés sur l’ensemble des îlots par les 


adventices vivaces conformément au 4° du VII de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 


2011 modifié susvisé. Lorsque l’infestation par des chardons est localisée, seule la zone 


infestée peut être détruite chimiquement.  


- La culture intermédiaire piège à nitrates et les repousses de céréales doivent être maintenues 


au minimum deux mois et ne peuvent pas être détruites par enfouissement avant le 1er 


novembre.  


- Dans les départements où un arrêté préfectoral en vigueur a rendu obligatoire la destruction 


des chardons cirsium arvense en application des articles R251-3 à R251-21 du code rural et 


de la pêche maritime visant les organismes reconnus nuisible le préfet peut faire application 


de l’article R 211—81-5 du code de l’environnement sur des parties d’îlots culturaux faisant 


l’objet de demandes présentées en application de l’annexe 2 du présent arrêté. 


L’autorisation de ne pas maintenir ou de ne pas implanter une couverture végétale au cours 


des périodes pluvieuses est annuelle et limitative aux parties d’îlots désignées par décision 


préfectorale.  


 


Le PAR renforce le PAN sur les points suivants :  


- Les espèces colza, orge et blé sont autorisées uniquement en mélange. Les légumineuses 


sont autorisées uniquement en mélange et dans une proportion ne devant pas dépasser 50% 


de la végétation Les parcelles conduites en agriculture biologique ou en cours de conversion 


pourront être couvertes par des légumineuses seules.  


- Repousses de céréales : elles sont autorisées dans la limite de 20% des surfaces en interculture 


longue à l’échelle de l’exploitation et sous réserve d’utiliser une moissonneuse-batteuse 


équipée d’un broyeur-éparpilleur de pailles.  
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 Cas du plan d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS 


Sur les terres labourables, le recours à des pratiques permettant de limiter le lessivage en période 


automne/hiver est réalisé par les exploitants : 


- Les exploitants implantent systématiquement des cultures intermédiaires à valorisation 


énergétique (CIVE) ou des CIPAN avant les cultures de printemps ; 


- Les espèces choisies sont parmi les espèces autorisées ; 


- La destruction des CIPAN se fait au minimum 2 mois après leur implantation. 


 


Les pratiques actuellement mises en œuvre sur les exploitations permettent donc de respecter les 


exigences du 5e programme d’actions de la Directive Nitrates : les règles nationales ainsi que le 


programme d’actions régional. 


 


B.4.5.4 Respect du raisonnement de la fertilisation azotée 


 Plan prévisionnel de fumure 


Ce document est réalisé chaque année par les exploitants. Il doit être établi à l’ouverture du bilan, 


et au plus tard avant le premier apport réalisé en sortie d’hiver, ou avant le deuxième apport réalisé 


en sortie d'hiver en cas de fractionnement des doses de printemps.  


 


La dose des fertilisants azotés épandus sur chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable est limitée 


en se fondant sur l'équilibre entre les besoins prévisibles en azote des cultures et les apports et sources 


d'azote de toute nature.  


 


Le calcul de la dose prévisionnelle d'azote à apporter par les fertilisants azotés s'appuie sur la 


méthode du bilan d'azote minéral du sol prévisionnel détaillé dans la publication la plus récente du 


COMIFER et disponible sur le site internet du COMIFER  


(Http://www.comifer.asso.fr/index.php/publications.html). 


 


Le calcul est basé : 


- Sur l’objectif de rendement (rendements moyens des cinq dernières campagnes en excluant 


la valeur minimale et la valeur maximale) ; 


- Par une analyse de sol sur un îlot cultural au moins pour une des 3 principales cultures 


exploitées en zone vulnérable, obligatoire chaque année pour toute exploitation ayant plus 


de 3 hectares en zone vulnérable. L'analyse porte, selon l'écriture opérationnelle de la 


méthode retenue, sur le reliquat azoté en sortie d'hiver, le taux de matière organique, ou 


encore l'azote total présent dans les horizons de sol cultivés. 


 


La réalisation par l’exploitant du plan prévisionnel de fumure azotée, le respect de sa préconisation, 


assure le bon équilibre azoté des parcelles, tout en répondant à la réglementation en vigueur. 


 


 Cahier d’enregistrement des pratiques 


Un cahier d’enregistrement des pratiques réalisées est tenu à jour par les exploitations, incluant les 


parcelles intégrées dans le plan d’épandage. Il regroupe les informations suivantes : 


- L’identification et la surface de l’îlot cultural ; 


- Le type de sol ; 


- Les modalités de gestion de l’interculture : gestion des résidus, des repousses et dates de 


destruction, des Cultures Intermédiaires Piège A Nitrate ou des dérobées (espèce, dates 


d’implantation et de destruction, apports de fertilisants azotés) ; 


- La culture pratiquée et la date d’implantation de la culture principale ; 


- Le rendement réalisé ; 


- Pour chaque apport d’azote réalisé : 


o La date d’épandage ; 


o La superficie concernée ; 


o La nature du fertilisant azoté ; 


o La teneur en azote de l’apport ; 


o La quantité d’azote totale de l’apport ; 


- Date de récolte ou de fauche(s) pour les prairies.  
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-  


 


B.4.5.5 Mesures supplémentaires sur les parcelles situées en Zones d’Actions Renforcées 


Les Zones d’Actions Renforcées (ZAR) sont établies dans le cadre du Programme d’Actions Régional 


Nitrate conformément à l’article R 211-81-1 du code de l’environnement. Ces zones atteintes par la 


pollution se composent, d’une part, des aires d’alimentation de captage (AAC) lorsque celles-ci 


sont définies, et d’autre part, en absence d’AAC, d’une liste de communes regroupant les 


communes sièges des captages, les communes avoisinantes et en amont et les communes proches 


afin d’assurer la cohérence territoriale de la zone d’actions. 


 


La cartographie suivante localise les Zones d’Actions Renforcées d’Île-de-France. 


 


Figure 2. Localisation des Zones d’actions Renforcées définies dans le cadre du 5e PAR 


 
 


Les parcelles sur les communes suivantes se trouvent en Zone d’Actions Renforcées :  


- AUGERS-EN-BRIE ; 


- CERNEUX ; 


- RUPEREUX ; 


- SAINT-BRICE ; 


- SANCY LES PROVINS ; 


- VILLIERS-SAINT-GEORGES ; 


- VOULTON. 


 


La majorité des parcelles du plan d’épandage sont situées en Zone d’Actions Renforcées.  


 


En ZAR, les exploitants doivent appliquer 3 mesures supplémentaires : 


- La réalisation du double de reliquat azoté sortie d’hiver par rapport aux exploitations hors 


ZAR ; 


- Le respect d’un solde du bilan azoté inférieur à 50 kg N/ha. Ce solde correspond à l’écart 


entre la dose apportée et la dose qu’il aurait fallu apporter compte tenu du rendement 


réalisé ; 


- La protection des gouffres et des bétoires par le biais de bandes enherbées de 5 m. 


 


Ces mesures seront mises en œuvre par les exploitations tiers de la SAS METHA VAUDRETS  
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Etude d’incidences 


C.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ET SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT  


Milieu physique 


C.1.1.1 Contexte géologique 


Les parcelles d’épandage se situent en SEINE-ET-MARNE et dans la MARNE. Les sols autour de cette 


région reposent sur un sous-sol argilo-calcaire et marneux, recouverts localement par des matériaux 


quaternaires. 


 


La carte géologique est présentée pour l’ensemble du parcellaire dans les cartographies suivantes. 


 


Cartographie n°2.  Contexte géologique 1/250 000 du site principal et du parcellaire d’épandage 


de la SAS METHA VAUDRETS (Source : BRGM) 


 
 


Les sols des parcelles du plan d’épandage présentent une certaine homogénéité et reposent 


principalement sur des roches calcaires. 


 


Ce contexte géologique est en lien avec les textures de sol observées sur les parcelles, développées 


au paragraphe B.4.2.2. 
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C.1.1.2 Contexte hydrographique 


Le site d’implantation de la SAS METHA VAUDRETS ainsi que les parcelles d’épandage sont localisés 


sur la masse d’eau souterraine « TERTIAIRE - CHAMPIGNY - EN BRIE ET SOISSONNAIS », n° HG103. 


 


Il s’agit d’un système aquifère multicouche complexe. 


Trois principaux aquifères multicouches se distinguent au sein de la MESO (du plus affleurant au plus 


profond) : 


- L'aquifère de l’Oligocène : il regroupe le calcaire de Brie ainsi que les formations aquifères 


sus-jacentes résiduelles des sables de Fontainebleau. Au droit de la MESO, le calcaire de Brie 


est majoritaire à l'affleurement. La nappe qu’il contient est perchée et libre au-dessus des 


Marnes vertes et supragypseuses. Les sables de Fontainebleau augmentent la productivité 


de la nappe et abaissent la minéralisation de l’eau. 


- L'aquifère multicouches de l’Eocène supérieur : selon l’épaisseur de certains niveaux peu 


perméables, les formations de l’Eocène supérieur se comportent d’un point de vue 


hydrogéologique comme un même ensemble, appelé aquifère multicouches des calcaires 


de Champigny. Dans ce cas, les niveaux argileux ou marneux ne constituent pas une 


barrière suffisante pour empêcher les échanges hydrauliques verticaux. En particulier, la 


limite d’extension des Marnes infra-ludiennes détermine deux grands ensembles aquifères. 


- L'aquifère multicouches de l’Eocène moyen et inférieur, est séparé de l'aquifère sus-jacent 


par les sables de Beauchamp, au travers desquels les communications sont possibles.   


 


Figure 3. Carte géologique de la masse d’eau HG103 (AESN et BRGM) 


 
 


Localisation du projet 
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Elle affiche un bon état quantitatif et un état chimique médiocre au sens de la Directive Cadre sur 


l’Eau (DCE) européenne. Les principaux paramètres de déclassement sont l’atrazine, l’atrazine 


déséthyl, l’atrazine déséthyl déisopropyl, les nitrates, et la somme des pesticides. 


 


C.1.1.3 Eaux superficielles 


Le site et le parcellaire d’épandage sont concernés par 2 bassins versants :  


- Le Petit et grand Morin ; 


- La Bassée Voulzie. 


 


Cartographie n°3.  Réseau hydrographique à proximité des parcelles 


 
 


Une partie du parcellaire se trouve le long de l’Aubertin et du Ru de Pietree, des affluents du Grand 


Morin. Les reste des parcelles se situent en amont du ruisseau des Auges, un affluent de la Voulzie. 


 


Les données de qualité de ces cours d’eau sont reprises dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°23. Données de qualité des eaux superficielles (AESN, 2019) 


Cours d’eau Code 
Etat écologique 


État des lieux 2019 


Etat chimique 2019 


avec ubiquistes 


Etat chimique 2019 


sans ubiquistes 


L'Aubetin de sa source au 


confluent du Grand Morin 


(exclu) 


FRHR151 Moyen Mauvais Mauvais 


La Voulzie de sa source à 


la confluence de la Seine 


(exclu) 


FRHR40 Moyen Mauvais Bon 


 


Les paramètres de déclassement de l’état chimique sont principalement des produits 


phytosanitaires. 


 


L’Aubertin 


Le Grand Morin 


Ruisseau des Auges 


Ru de Pietree 


Voulzie 
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Milieu naturel 


C.1.2.1 Espaces naturels sur le site et à proximité 


Le site, les parcelles d’épandage et leur environnement proche dans un rayon de 5 kilomètres ne 


sont inclus dans aucun espace naturel protégé de type : 


- Natura 2000 ; 


- Parcs Naturels Régionaux (PNR) ; 


- Réserves Naturelles Nationales (RNN) ; 


- Réserves Naturelles Régionales (RNR) ; 


- Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) ; 


- Zones humides à enjeux. 


 


3 ZNIEFF se trouvent à moins de 5 km du parcellaire reprises dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°24. Description des ZNIEFF à proximité du site et des parcelles (Source : INPN) 


Type Code Nom Surface (ha) Distance (km) 


I 110020135 RU DE PIETREE 25,74 4,2 


I 110020136 VALLEE DU RU DE COURU 11,69 3,6 


I 210009363 
RAVIN BOISE DE LA NOXE ENTRE NESLE-LA-


REPOSTE ET VILLENAUXE-LA-GRANDE 
99,57 4,0 


 


Remarque : Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un milieu 


naturel ou terrestre qui présente un intérêt patrimonial remarquable à travers les habitats et espèces 


qu’il contient. Une ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection réglementaire. 


 


C.1.2.2 Sites Natura 2000 à proximité du site 


Les sites écologiques désignés comme appartenant au réseau Natura 2000 bénéficient de mesures 


de protection particulières visant à conserver ou rétablir la biodiversité de ces espaces naturels. 


 


Ces mesures n’interdisent pas les activités humaines dès lors que ces activités n’ont pas d’effet 


significatif sur le maintien ou la conservation des habitants et des espèces ayant justifié la création 


du site Natura 2000. 


 


Les opérations soumises à déclaration loi sur l’eau sont soumises à la réalisation d’une étude 


d’incidence du projet sur ces milieux. Le contenu de l'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini 


à l'article R. 414-23 du code de l’environnement. 


 


8 sites Natura 2000 sont présents dans un rayon de 20 kilomètres autour du site et des parcelles. 


 


Tableau n°25. Description des sites Natura 2000 à moins de 20 km du site et des parcelles (Source : 


INPN) 


Type Code Nom 
Localisation par rapport 


au site 


Localisation par rapport à 


la parcelle la plus proche 


ZPS FR1112002 Bassée et plaines adjacentes 7,5 km au Sud-Est du site 
6,3 km au Sud du 


parcellaire 


ZSC FR1100798 La Bassée 
10,3 km au Sud-Est du 


site 


9,4 km au Sud du 


parcellaire 


ZSC FR1100812 
L'Hyerre de sa source à 


Chaumes-en-Brie 
27 km au Nord-Ouest 


15,5 km à l’Ouest du 


parcellaire 


ZSC FR1100814 
Le Petit Morin de Verdelot à 


Saint-Cyr-sur-Morin 
28,7 km au Nord du site 


9,8 km au Nord du 


parcellaire 


ZSC FR1102004 Rivière du Dragon 
10,0 km au Sud-Ouest 


du site 


7,6 km au Sud-Ouest du 


parcellaire 


ZSC FR1102007 Rivière du Vannetin 15,8 km au Nord du site 
7,6 km au Nord-Ouest de 


PBR19 


ZSC FR2100268 
Landes et mares de sezanne et 


de vindey 


28,9 km au Nord-Est du 


site 


15,1 km au Nord-Est du 


parcellaire 


ZSC FR2100296 
Prairies, Marais et bois alluviaux 


de la Bassée 


11,4 km au Sud-Est du 


site 


11,0 km au Sud-Est du 


parcellaire 
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La cartographie des sites Natura 2000 est présentée ci-dessous et en Annexe B. 


 


Tableau n°26. Localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 20 km (Source : INPN) 


 


 


Milieu humain 


C.1.3.1 Paysage et éléments du patrimoine 


Aucun site inscrit ni classé n’est présent à proximité immédiate du parcellaire d’épandage. 


 


C.1.3.2 Risque sanitaire 


Certaines parcelles se trouvent dans des projets de périmètres de protection éloignée de captage 


(cf paragraphe B.4.2.7). Après consultation de l’ARS, il a été décidé d’exclure les parcelles dans le 


PPE de la VOULZIE et de maintenir celles plus éloignées dans le PPE de DAGNY en attendant que des 


avis plus précis soient donnés par des hydrogéologues. 


 


C.1.3.3 Risques d’inondation 


Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), créés par la loi du 2 février 1995 et défini par les 


articles L562-1 et suivants du Code de l’Environnement établit un maillage de zones potentiellement 


soumises aux risques naturels. Il définit une réglementation et des prescriptions propres à ce zonage.  


 


Parmi les risques recensés, le risque inondation fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques 


Inondations (PPRI). Il réglemente l’occupation et l’utilisation des sols dans les zones considérées 


comme « à risque inondation ».  


 


Les parcelles d’épandage ne sont pas situées sur des communes concernées par un PPRI ou par un 


Atlas des Zones Inondables (AZI). 


 


C.1.3.4 Autres risques naturels 


Les autres risques naturels potentiellement présents sur le territoire sont étudiés dans le tableau 


suivant.  
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Tableau n°27. Etudes des autres risques naturels potentiellement présents sur le secteur (plateforme 


géorisques consultée le 20/02/2024) 


Commune 
Nature des risques 


Mouvements de terrain Retrait gonflement des argiles Séisme Radon 


AUGERS-EN-BRIE Existant Important Faible Faible 


BOUCHY-SAINT-


GENEST 
Existant Important Faible Faible 


CERNEUX Existant Important Faible Faible 


CHOISY-EN-BRIE Existant Important Faible Faible 


RUPEREUX Existant Important Faible Faible 


SAINT-BON Existant Important Faible Faible 


SAINT-BRICE Existant Important Faible Faible 


SANCY LES PROVINS Existant Important Faible Faible 


VILLIERS-SAINT-


GEORGES 
Existant Important Faible Faible 


VOULTON Existant Important Faible Faible 


 


Le site et les parcelles du plan d’épandage se trouvent sur des communes concernées notamment 


par des phénomènes de mouvement de terrain et de retrait gonflement d’argiles. 


 


C.1.3.5 Risques technologiques 


Les risques technologiques présents sur les communes du plan d’épandage sont étudiés dans le 


tableau suivant. 


 


Tableau n°28. Etudes des risques technologiques potentiellement présents sur le secteur (plateforme 


géorisques consultée le 20/02/2024)  


Commune 


Nature des risques 


Nucléaire 
Canalisation de transport 


de matières dangereuses 


Installations industrielles 


classées (ICPE) 
Pollution des sols 


AUGERS-EN-BRIE Concerné Concerné Absence Concerné 


BOUCHY-SAINT-GENEST Concerné Concerné Absence Concerné 


CERNEUX Concerné Concerné Absence Concerné 


CHOISY-EN-BRIE Absence Concerné Absence Concerné 


RUPEREUX Concerné Concerné Absence Absence 


SAINT-BON Concerné Concerné Absence Absence 


SAINT-BRICE Concerné Concerné Concerné Concerné 


SANCY LES PROVINS Concerné Concerné Absence Concerné 


VILLIERS-SAINT-GEORGES Concerné Concerné Concerné Concerné 


VOULTON Concerné Concerné Absence Concerné 


 


Il n’y a pas de plan de prévention des risques technologiques des installations industrielles sur les 


communes du plan d’épandage. 


 


Le site et les parcelles du plan d’épandage se trouvent sur des communes concernées par des 


risques technologiques. 


 


C.2 ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES PAR LE PLAN D’EPANDAGE 


Les éléments de l’environnement susceptibles d’être affectés notablement par le plan d’épandage 


ont été définis en confrontant la sensibilité environnementale du milieu et les caractéristiques du plan 


d’épandage.  
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Tableau n°29. Définition des éléments susceptibles d’être affectés par le plan d’épandage 


Composante 
Sensibilité environnementale du 


milieu 
Effets du plan d’épandage 


Élément 


susceptible 


d’être affecté 


par le plan 


d’épandage 


Géologie 
Formations géologiques 


communes (sols calcaires) 


L’épandage ne modifie pas la 


géologie  
Non 


Hydrogéologie 


Masse d’eau souterraine « 


TERTIAIRE - CHAMPIGNY - EN BRIE 


ET SOISSONNAIS », n° HG103 au 


bon état quantitatif, mais état 


chimique médiocre (dégradations 


par les pesticides et les nitrates) 


Contaminations de la masse d’eau 


souterraine en absence de 


consommation des éléments fertilisants 


épandus. 


Oui 


Eaux 


superficielles 


Parcelles à proximité de cours 


d'eau : l'Aubertin et du Ru de 


Pietree (affluents du Grand Morin) 


et le ruisseau des Auges (affluent 


de la Voulzie). Qualité dégradée 


principalement par les pesticides.  


Contaminations des masses d’eau 


superficielles en absence de 


consommation des éléments fertilisants 


épandus. 


Oui 


Faune/flore 


Pas d'espaces protégés dans un 


rayon de 5 km. 


3 zones d'inventaires (ZNIEFF de 


type I) dans un rayon de 5 Km. 


 


8 sites Natura 2000 dans un rayon 


de 20 km. Le plus proche se trouve 


à 6 km du parcellaire. 


Pas d'incidences associées au trafic, 


au bruit, à la lumière ou aux émissions 


dans l'air (odeurs, poussières) du fait  


de l'éloignement des sites naturels.  


Contaminations possibles des masses 


d'eau en absence de consommation 


des éléments fertilisants épandus qui 


pourraient perturber les milieux naturels 


humides plus éloignés, en aval des 


parcelles. 


Oui 


Paysages Paysages ruraux  
Pas d'incidence de l’épandage sur les 


paysages 
Non 


Risques 


naturels 


Plusieurs risques naturels sont 


recensés sur les communes du 


plan d'épandage notamment les 


risques d'inondation, de 


mouvement de terrain ou de 


retrait-gonflement d'argile. 


Les parcelles d'épandage ne se 


trouvent pas en PPRI. 


L'activité d'épandage ne vient pas 


aggraver ces risques. 


Non 


Risques 


technologiques 


Plusieurs risques technologiques 


sont recensés sur les communes 


du plan d'épandage : nucléaire, 


canalisation de matières 


dangereuses, ICPE, sites avec une 


pollution du sol. 


L'activité d'épandage ne vient pas 


aggraver ces risques ou ces pollutions 


localisées. 


Non 


 


Les composantes auxquelles un « oui » est attribué dans la colonne « Élément susceptible d’être 


affecté par le projet » sont celles qui sont étudiées dans les paragraphes qui suivent. 


 


C.3 INCIDENCES POTENTIELLES DU PLAN D’EPANDAGE SUR LA RESSOURCE EN EAU 


Impact sur la qualité de la ressource en eau souterraine 


Le digestat brut liquide produit par la SAS METHA VAUDRETS contient principalement de l’azote (4,79 


kg/tonnes) et du potassium (3,24 kg/tonnes). 


 


La principale problématique est celle des nitrates. En effet, la masse d’eau « TERTIAIRE - CHAMPIGNY 


- EN BRIE ET SOISSONNAIS » présente un état chimique dégradé par la présence de pesticides, mais 


également de nitrates. 


 


La pollution par les nitrates est un problème complexe. En plus d’être des nutriments pour les plantes, 


les nitrates sont également consommés par les microorganismes (bactéries et champignons) 


présents dans la terre. Ils participent ainsi à la synthèse des matières organiques du sol qui stockent 


en leur sein l’azote contenu dans les nitrates qui n’ont pas été consommés dans l’année par les 
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plantes, et ce jusqu’à leur mort. Leur décomposition par les bactéries libère alors l’azote qu’elles 


contiennent sous la forme de nitrates. Mais cette libération peut se produire à tout moment de 


l’année, notamment lorsque les plantes sont au repos et s’alimentent peu : dans ce cas, ne pouvant 


être consommés par ces dernières, les nitrates libérés sont lessivés par les eaux de ruissellement et 


d’infiltration. 


 


Les nitrates emportés par les eaux d’infiltration au cours d’une année ne proviennent donc que pour 


une faible part des engrais apportés cette même année. L’essentiel provient de la production de 


nitrates par la matière organique morte des sols, c’est-à-dire des nitrates épandus les années 


précédentes et stockés. À ceci s’ajoute parfois la lenteur de la progression de l’eau d’infiltration dans 


les sols. 


 


D’année en année, les contributions " retardées "des épandages minéraux et organiques 


s’additionnent les unes aux autres et les quantités de nitrates lessivés atteignant les nappes 


augmentent.1 


 


Le digestat brut liquide peut être considéré comme un produit organique aux propriétés mixtes, 


d’amendement organique (plus ou moins dilué) et d’engrais (notamment du fait de l’azote 


ammoniacal qu’il contient). Il permet un apport d’azote à la fois à court terme et moyen terme pour 


le sol et les cultures.2 


 


Ces apports d’azote sous forme de digestat peuvent présenter un risque pour la qualité des eaux 


souterraines en absence de consommation par les cultures.  


 


Impact sur les eaux superficielles 


Le transfert des nitrates se fait principalement par infiltration à travers les sols. Il impacte donc 


principalement les ressources souterraines.  


 


Il peut également avoir un impact sur les eaux superficielles si ces dernières sont en relation avec les 


eaux souterraines ou si l’épandage se fait à proximité des cours d’eau. 


 


Actuellement, les nitrates n’apparaissent pas comme des facteurs de dégradation des cours d’eau 


les plus proches des parcelles suivies dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau détaillés au 


§C.1.1.3. 


 


Les épandages de digestat peuvent potentiellement impacter la qualité des superficielles. 


 


Evaluation simplifiée des incidences Natura 2000 


C.3.3.1 Justification et méthode 


Tout ouvrage soumis à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques doit faire l’objet 


d’une évaluation des incidences Natura 2000, conformément à l’article R.414-19 du Code de 


l’Environnement. 


 


L’article R.414-23 du Code de l’Environnement stipule que cette évaluation est proportionnée à 


l’importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et espèces des sites Natura 2000. 


Le choix d’une étude simplifiée ou approfondie dépend des incidences potentielles du projet sur les 


sites à proximité. 


 


Le site Natura 2000 recensé le plus proche est localisé à plus de 6 km du parcellaire. L’impact du 


plan d’épandage est donc jugé faible.  


 


L’étude simplifiée semble donc appropriée au regard de la localisation de la zone du projet et des 


enjeux identifiés. 


 


 
1 Dossier scientifique : Découvrir l’eau - dégradations – la pollution par les nitrates consulté sur le site du CNRS le 20/02/2024 
2 DIGESTATS : LE POINT SUR LEUR VALEUR AGRONOMIQUE, AUREA Agrosciences 
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C.3.3.2 Présentation des zones N2000 concernées par une incidence potentielle 


Pour rappel, 8 sites Natura 2000 se trouvent dans un rayon de 20 km autour du parcellaire.  


Parmi ces 8 sites, les trois sites les plus proches et en aval du parcellaire sont la ZPS « Bassée et plaines 


adjacentes », la ZSC « La Bassée » et la ZSC Rivière du Vannetin. 


 


Une présentation succincte des sites Natura 2000 identifiés au paragraphe précédent est réalisée ci-


après. 


 


 ZCS-FR1100798-La Bassée et ZPS-FR1112002-Bassée et plaines adjacentes  


Le Site Natura 2000 FR1100798 - La Bassée a été désigné comme Site d’Intérêt Communautaire le 


07/12/2004 (SIC). Il a ensuite été désigné comme Zone de Conservation Spéciale (ZCS) le 17/04/2014.  


 


Le Site Natura 2000 FR1112002-Bassée et plaines adjacentes a été désigné comme Zone de 


Protection Spéciale (ZPS) le 12/04/2006. 


 


Les documents d’objectif (DOCOB) des deux sites ont été réalisés par le bureau d’étude Biotope en 


2012. 


 


Localisation du site 


La ZCS « La Bassée » est incluse dans la ZPS « Bassée et plaines adjacentes ». La cartographie suivante 


permet de rendre compte de la localisation du site de la SAS METHA VAUDRETS et du parcellaire par 


rapport à ces deux sites Natura 2000. 


 


Cartographie n°4.  Localisation des sites Natura 2000 FR1100798-La Bassée et FR1112002-Bassée et 


plaines adjacentes  


 


Caractéristiques générales des sites Natura 2000 


La ZPS « Bassée et plaines adjacentes » est parcourue par un réseau hydrographique important qui 


influence l’alimentation en eau et les conditions d’inondation des milieux naturels :  


- La Seine et les canaux ; 







 SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – épandage 


 


 


Page 40 sur 52 


- Les affluents de la Seine dont la Voulzie ; 


- Les plans d’eau ; 


- Les noues et vidées. 


Ces différents petits cours d’eau, plus ou moins temporaires, jouent un rôle important, notamment 


ans l’évacuation des crues lors des plus hautes eaux, mais également dans l’alimentation en eau 


favorable à la conservation de certains milieux naturels remarquables (forêts alluviales...). Ils 


présentent, en outre, d’importantes capacités d’accueil pour la faune piscicole qui y trouve 


notamment des sites favorables pour la reproduction. L’importante diversité de milieux qu’abrite ce 


secteur conditionne la présence d'une avifaune très riche dont certains faisant l’objet d’une 


protection spéciale. 


 


Un secteur plus réduit a été classé en ZCS, la Bassée, pour la qualité de ses habitats notamment sa 


forêt alluviale et ses prairies humides. 


 


Espèces d’oiseaux présentes sur ZPS « Bassée et plaines adjacentes » 


Des espèces d’oiseaux, par leur rareté, leur valeur symbolique, le rôle essentiel qu'ils tiennent dans 


l'écosystème sont listées en annexe I de la Directive Oiseaux.  


 


40 espèces de cette liste ont été observées dans la ZPS « Bassée et plaines adjacentes », reprises 


dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°30. Espèces d’oiseaux abritées par la ZPS « Bassée et plaines adjacentes » 


Type Code Natura 2000 Nom scientifique Nom vernaculaire Etat de conservation 


Oiseaux A021 Botaurus stellaris Butor étoilé Moyen 


Oiseaux A022 Ixobrychus minutus Blongios nain Moyen 


Oiseaux A023 Nycticorax nycticorax Bihoreau gris Moyen 


Oiseaux A072 Pernis apivorus Bondrée apivore Bon 


Oiseaux A073 Milvus migrans Milan noir Bon 


Oiseaux A074 Milvus milvus Milan royal Moyen 


Oiseaux A081 Circus aeruginosus Busard des roseaux Moyen 


Oiseaux A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin Bon 


Oiseaux A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin Bon 


Oiseaux A084 Circus pygargus Busard cendré Bon 


Oiseaux A094 Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Bon 


Oiseaux A098 Falco columbarius Faucon émerillon Bon 


Oiseaux A122 Crex crex Râle des genêts Moyen 


Oiseaux A131 Himantopus himantopus Echasse blanche Bon 


Oiseaux A133 Burhinus oedicnemus Oedicnème criard Moyen 


Oiseaux A176 Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Bon 


Oiseaux A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin Bon 


Oiseaux A195 Sternula albifrons Sterne naine Bon 


Oiseaux A222 Asio flammeus Hibou des marais Moyen 


Oiseaux A229 Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Moyen 


Oiseaux A236 Dryocopus martius Pic noir Bon 


Oiseaux A238 Dendrocops medius Pic Mar Bon 


Oiseaux A272 Luscinia svecica Gorgebleue à miroir Bon 


Oiseaux A338 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Bon 


Oiseaux A004 Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux Bon 


Oiseaux A005 Podiceps cristatus  Grèbe huppé Bon 


Oiseaux A017 Phalacrocorax carbo  Grand Cormoran Excellent 


Oiseaux A028 Anas crecca Linnaeus Sarcelle d'hiver Bon 


Oiseaux A036 Cygnus olor Cygne tuberculé Bon 


Oiseaux A052 Anas crecca Linnaeus Sarcelle d'hiver n.d. 


Oiseaux A058 Netta rufina  Nette rousse Bon 


Oiseaux A059 Aythya ferina  Fuligule milouin Bon 


Oiseaux A061 Aythya fuligula Fuligule morillon Bon 


Oiseaux A067 Bucephala clangula  Garrot à oeil d'or Moyen 


Oiseaux A118 Rallus aquaticus Linnaeus Râle d'eau Bon 


Oiseaux A125 Fulica atra Linnaeus Foulque macroule Bon 


Oiseaux A136 Charadrius dubius Scopoli Petit Gravelot  Bon 


Oiseaux A142 Vanellus vanellus Vanneau huppé Bon 


Oiseaux A153 Gallinago gallinago Bécassine des marais n.d. 
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Type Code Natura 2000 Nom scientifique Nom vernaculaire Etat de conservation 


Oiseaux A179 Chroicocephalus ridibundus  Mouette rieuse Bon 


 


La diversité de milieux conditionne la présence d'une avifaune très riche. Des espèces telles que la 


Pie-grièche grise, menacées au plan national, y trouvent leur dernier bastion régional. 


 


Les plans d'eau liés à l'exploitation des granulats alluvionnaires possèdent un intérêt ornithologique 


très important, notamment ceux qui ont bénéficié d'une remise en état à vocation écologique. 


 


Les boisements tels que ceux de la forêt de Sourdun permettent à des espèces telles que Pics mars 


et noirs, ainsi que l'Autour des Palombes de se reproduire. 


 


Enfin, les zones agricoles adjacentes à la vallée abritent la reproduction des trois espèces de busard 


ouest-européennes, de l'Oedicnème criard et jusqu'au début des années 1990 de l'Outarde 


canepetière. 


 


Habitats et espèces d’intérêt communautaires de la ZSC « La Bassée » 


Certains secteurs de l’ensemble « Bassée et plaines adjacentes » ont fait l’objet d’un classement en 


ZSC du fait pour leurs habitats.  Les habitats d’intérêt communautaires de la ZSC « La Bassée » sont 


repris dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°31. Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site FR1112002-Bassée et plaines 


adjacentes 


Types d'habitats inscrits à l'annexe I 
Forme prioritaire 


de l'habitat 


Superficie 


(ha) 


Etat de 


conservation 


3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 


sablonneuses (littorelletalia uniflorae) 
  0,1 n.d. 


3130 


Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 


végétation du Littorelletea uniflorae et/ou de l'Isoëto 


Nanojuncetea) 


  0,1 n.d. 


3140 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 


du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
  0,1 Bon 


3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du 


magnopotamion ou de l'hydrocharition 
  28,1 Bon 


3260 


Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 


végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-


Batrachion 


  0,5 Moyen 


6210 


Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 


d'embuissonnement sur calcaires (festuco 


Brometalia)  


  2,8 Bon 


6410 
Pairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-


limoneux (Molinion caeruleae) 
  2,8 Moyen 


6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et 


des étages montagnard à alpin 
  12,6 Moyen 


6510 
Prairies maigres de fauche basse altitude 


(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinialis) 
  1,4 Moyen 


91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 


(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
oui 278,0 Moyen 


91F0 


Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus 


minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 


riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 


  668,3 Bon 


 


La ZCS « la Bassée » abrite la plus grande et l'une des dernières forêts alluviales du Bassin parisien ainsi 


qu'un ensemble relictuel de prairies humides. Elle présente aussi un réseau de noues et de milieux 


palustres d'un grand intérêt écologique. 


 


11 espèces animales de la directive Habitat sont également recensées sur la ZCS « la Bassée » reprises 


dans le tableau suivant. 
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Tableau n°32. Liste des espèces d’intérêt communautaire présent sur le site Natura 2000 FR2200380 


Type Code Natura 2000 Nom scientifique Nom vernaculaire Etat de conservation 


Chiroptères 1323 Myotis bechsteinii Vespertilion de Bechstein Moyen 


Chiroptères 1324 Myotis myotis Grand Murin Moyen 


Poissons 1096 Lampetra planeri Lamproie de Planer Bon 


Poissons 1149 Cobitis taenia Loche de rivière Bon 


Poissons 5315 Cottus perifretum Bavard Bon 


Poissons 5339 Rhodeus amarus Bouvière Bon 


Mollusques 1016 
Vertigo 


moulinsiana 
Vertigo des Moulins Bon 


Odonates 1041 Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin Moyen 


Lépidoptères 


rhopalocères 
1060 


Thersamolycaena 


dispar 
Cuivré des marais n.d. 


Coléoptères 1083 Lucanus cervus Lucane Cerf-Volant Bon 


Lépidoptères 


hétérocères 
6199 


Euplagia 


quadripunctaria 
Écaille chinée Bon 


 


 ZCS-FR1102007-Rivière du Vannetin 


Le Site Natura 2000 « ZCS-FR1102007-Rivière du Vannetin » a été désigné comme Site d’Importance 


Communautaire le 12/11/2007 puis désigné comme Zone Spéciale de Conservation le 17/04/2014 


au titre de la directive « Habitat Faune Flore ».  Le document d’objectif (DOCOB) a été réalisé en 


2012. 


 


Localisation du site 


La cartographie suivante permet de rendre compte de la localisation du parcellaire de la SAS METHA 


VAUDRETS par rapport au site Natura 2000. 


 


Seuls les îlots PBR19 et PBR20, visibles sur la carte, se trouvent en amont du réseau hydrographique 


alimentant le site Natura 2000. Les parcelles sont situées au niveau d’un cours d’eau « La payenne » 


qui alimente la Rivière du Vannetin. 


 


Cartographie n°5.  Localisation du site Natura 2000 FR1102007-Rivière du Vannetin 
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Caractéristiques générales du site 


La rivière du Vannetin est localisée dans l'est de la Seine-et-Marne, au sud-ouest de Coulommiers et 


au cœur de la plaine de Brie.  


 


Ce petit cours d'eau est un affluent rive gauche du Grand Morin de 20 km de linéaire. Le lit majeur 


est peu encaissé, il découvre des horizons géologiques inférieurs constitués de marnes vertes et 


argiles. La nature imperméable des sols du bassin versant du Vannetin lui confère un régime 


torrentiel. 


 


Habitats et espèces d’intérêt communautaires 


Seules des espèces animales de la directive Habitat sont concernées par le site Natura 2000. 


 


Tableau n°33. Liste des espèces d’intérêt communautaire présent sur le site Natura 2000 FR1102007-


Rivière du Vannetin 


Type Code Natura 2000 Nom scientifique Nom vernaculaire Etat de conservation 


Poissons 
1096 Lampetra planeri Lamproie de Planer n.d. 


5315 Cottus perifretum Bavard Bon 


Mollusques 1032 Unio crassus Mulette épaisse Bon 


 


La rivière du Vannetin est classée en première catégorie piscicole. Située dans un contexte agricole 


encore varié et extensif, le Vannetin a conservé des écosystèmes naturels particulièrement riches 


pour la région Île-de-France.  


 


Ce cours d'eau accueille des populations de Lamproie de Planer et de Chabot. La Loche de rivière 


a aussi été observée sur le site. 


 


C.3.3.3 Evaluation des incidences potentielles de l’exploitation de la SAS METHA VAUDRETS sur 


les habitats ou espèces des sites Natura 2000 


Synthèse des sites, habitats et espèces concernés 


Une synthèse des sites Natura 2000 retenus pour l’étude d’incidence et des milieux/espèces 


impactées est présentée au tableau suivant. 


 


Tableau n°34. Synthèse des éléments du projet susceptibles d’avoir une incidence sur des habitats 


ou des espèces des sites Natura 2000 


Sites Natura 2000 
Milieux humides ou aquatiques Autres 


Habitats Végétaux  Animaux Chiroptères Oiseaux 


FR1112002- Bassée et plaines adjacentes     Site+Ilots   Site+Ilots 


FR1100798 - La Bassée Site+Ilots   Site+Ilots Ilots   


FR1102007- Rivière du Vannetin     Ilots     


 


Les 3 sites Natura 2000 concernés présentent des habitats humides ou des espèces animales 


inféodées à des habitats humides ou aquatiques. 


 


Les effets potentiels du projet sur ces habitats ou ces espèces sont présentés dans les paragraphes 


suivants.  


 


Liste des incidences 


Le projet de plan d’épandage peut présenter les impacts suivants : 


- Des perturbations dues aux émissions sonores et lumineuses de l’activité d’épandage ; 


- Des perturbations ou des altérations de milieux associés à des rejets dans les sols, les eaux 


superficielles et souterraines. 
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Evaluation des incidences potentielles du projet de la SAS METHA VAUDRETS 


Pour rappel, ni le site d’exploitation de la SAS METHA VAUDRETS, ni les îlots destinés à l’épandage ne 


sont situés dans l’enceinte d’un site Natura 2000.  


 


Les incidences possibles sur les différentes espèces et habitats ainsi que les mesures prises par la SAS 


METHA VAUDRETS pour les réduire sont présentées dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°35. Incidences possibles des activités la SAS METHA VAUDRETS sur les espèces et habitats 


des sites Natura 2000 et mesures prises pour les réduire 


 


Les parcelles d’épandage se trouvent dans l’aire d’évaluation d’incidence d’espèces de 


chiroptères et d’oiseaux (sites de la Bassée et plaines adjacentes et la Bassée).  


Les sites concernés sont à plus de 6 kilomètres du parcellaire. Ils ne seront pas affectés par les 


émissions sonores. Les mesures prises permettent de limiter l’incidence sur la faune ordinaire présente 


dans l’environnement proche des parcelles. 


 


Les trois sites Natura 2000 étudiés sont en aval hydrographique du parcellaire. Les mesures prises, si 


elles ne peuvent garantir un transfert nul, limitent fortement ce risque. 


 


À l’issue de cette étude préliminaire des incidences, il est possible de conclure que le projet de la 


SAS METHA VAUDRETS n’aura donc pas d’impact significatif sur la faune et la flore. 


 


Synthèse 


Le tableau suivant récapitule les effets notables du plan d’épandage sur l’environnement à 


proximité et les mesures mises en œuvre pour les réduire le cas échéant. 


  


Impacts possibles amenés par 


le projet 


Habitats ou espèces concernés 


Mesures prises par la SAS METHA 


VAUDRET dans le cadre de son 


plan d’épandage 


H
a


b
it
a


ts
 


h
u


m
id


e
s/


 


a
q


u
a


ti
q


u
e


s 


A
n


im
a


u
x
 


M
ili


e
u


x
 h


u
m


id
e


s/
 


a
q


u
a


ti
q


u
e


s 


C
h


ir
o


p
tè


re
s 


A
u


tr
e


s 


O
is


e
a


u
x
 


Perturbations : Emissions 


sonores et lumineuse 
  x x 


- Passage d’engin limité dans le 


temps à la période d’épandage 


- Epandage de jour 


Perturbations : Rejets dans les 


sols, les eaux superficielles et 


souterraines 


x x   


- Respect des distances 


d’épandage   


- Respect des bonnes pratiques de 


fertilisation et de la Directive 


nitrates (pas d’épandage sur sol 


engorgé, respect des périodes, 


réalisation de Plan prévisionnel de 


fumure et tenue d’un cahier 


d’enregistrement des pratiques 


ect.) 


-Analyse régulière du digestat 


pour ajuster les doses 


d’épandage 


- Mise en place de couverts en 


interculture (CIVE). 
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Tableau n°36. Synthèse des incidences potentielles du plan d’épandage de la SAS METHA 


VAUDRETS 


Composante Effets notables potentiels Mesures mises en place 
Evaluation de 


l’incidence 


M
ili


e
u


 p
h


y
si


q
u


e
 


Hydrogéologie 


et Eaux 


superficielles 


Contaminations de la masse 


d’eau souterraine en absence 


de consommation des 


éléments fertilisants épandus. 


Respect du plan d’épandage : 


 - Respect des distances 


d’épandage   


- Respect des bonnes pratiques 


de fertilisation et de la Directive 


nitrates (pas d’épandage sur sol 


engorgé, respect des périodes, 


réalisation de Plan prévisionnel 


de fumure et tenue d’un cahier 


d’enregistrement des pratiques 


ect.) 


-Analyse régulière du digestat 


pour ajuster les doses 


d’épandage 


 


 Mise en place de couverts en 


interculture (CIVE). 


Faible 


Contaminations des masses 


d’eau superficielles en 


absence de consommation 


des éléments fertilisants 


épandus. 


Très faible 


M
ili


e
u


 n
a


tu
re


l 


Périmètre de 


protection des 


espaces 


naturels 


Contaminations possibles des 


masses d'eau en absence de 


consommation des éléments 


fertilisants épandus qui 


pourraient perturber les milieux 


naturels humides plus éloignés, 


en aval des parcelles. 


Très faible 


 


Les mesures prises par la SAS METHA VAUDRETS permettent de réduire fortement l’incidence du plan 


d’épandage sur les composantes de l’environnement en évitant la surfertilisation. Néanmoins, il reste 


un risque de transfert inhérent aux conditions pédoclimatiques. Les nitrates se transférant 


principalement par lixiviation, c’est la ressource souterraine qui est la plus concernée. 


 


Néanmoins, l’épandage de digestat venant en remplacement d’apports d’autres fertilisants sur ces 


parcelles, Ce plan d’épandage ne devrait pas amener à la dégradation de la situation. 


 


C.4 MESURES PRISES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER LES INCIDENCES 


L’impact global du plan d’épandage sur l’environnement à proximité est jugé faible au vu des 


éléments détaillés aux paragraphes précédents et des mesures déjà mises en place lors de la 


réalisation de l’ouvrage. 


 


Aucune mesure de réduction et/ou de compensation supplémentaire n’est donc proposée.  


  







 SAS METHA VAUDRETS– Dossier de déclaration loi sur l’eau – épandage 


 


 


Page 46 sur 52 


 


Compatibilité avec les 


plans, programmes et 


articles spécifiques du 


Code de l’Environnement 


D.1 CHOIX DES TEXTES RETENUS 


L’article R.214-32 du Code de l’Environnement relatif au contenu d’une déclaration au titre de la Loi 


sur l’Eau stipule que la compatibilité du projet doit être étudiée par rapport aux documents et articles 


présentés dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°37. Plans, programmes et articles spécifiques avec lesquels une analyse de compatibilité 


doit être réalisée 


Plan, programme ou articles Analyse de compatibilité 


Schéma Directeur 


d’Aménagement et de Gestion 


des Eaux (SDAGE) 


SDAGE Seine Normandie 


(2016-2021) 
Oui 


Schéma d’Aménagement et de 


Gestion des Eaux (SAGE) 
SAGE des deux Morin Oui 


Plan de Gestion des Risques 


Inondations (PPRI) 
- 


Non 


Parcelles en dehors du PPRi 


Programme d’Action de 


Prévention des Inondations (PAPI) 
- 


Non 


Parcelles non concernées par des 


PAPI 


Article L.211-11 du Code de 


l’Environnement 


Objectifs pour une gestion 


équilibrée et durable de la 


ressource en eau 


Non 


Contenu de l’article sans relation 


avec le plan d’épandage 


Article D.211-10 du Code de 


l’Environnement 
Objectifs de qualité des eaux Oui 


 


Les plans, programmes et articles retenus sont donc ceux comportant un « Oui » dans la colonne 


« Analyse de compatibilité » du tableau précédent. 
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D.2 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE DU BASSIN SEINE NORMANDIE 


Le SDAGE du bassin Seine Normandie est un document de planification qui fixe, de 2022 à 2027, les 


orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les 


objectifs de qualité et de quantité. Depuis avril 2022, le SDAGE réglementairement en vigueur est le 


SDAGE 2022-2027. 


 


Le SDAGE 2022-2027 du bassin Seine-Normandie est organisé autour de 5 orientations fondamentales 


et de 125 dispositions. Les orientations fondamentales sont les suivantes : 


- Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, 


des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée ; 


- Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 


d’alimentation de captages d’eau potable ; 


- Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles ; 


- Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et 


une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique ; 


- Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le 


littoral. 


 


Pour répondre à ces défis, le SDAGE Seine-Normandie a fixé des dispositions que toute installation 


soumise à autorisation doit respecter, considérées également par extrapolation comme devant être 


respectées par les installations soumises à enregistrement. 


 


Le tableau suivant reprend les dispositions qui s’appliquent aux catégories d’acteurs dont fait partie 


la SAS METHA VAUDRETS à savoir : 


- Les porteurs de nouveaux projets notamment ceux comprenant des aménagements (hors 


zone littorale) ; 


- Les exploitations agricoles ; 


- Les acteurs concernés par une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 


(ICPE) ; 


- Les acteurs concernés par des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à 


autorisation ou à déclaration (hors projet de retenue) ; 


- Les acteurs économiques et entreprises du territoire. 


 


Les dispositions relatives aux acteurs des zones littorales et des acteurs réalisant des retenues d’eau 


ou des dispositifs de drainage, des travaux au niveau des cours d’eau ou des plans d’eau, sans lien 


avec le projet, ne sont pas présentées dans ce tableau.
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Tableau n°38. Analyse de la compatibilité du plan d’épandage avec les orientations du SDAGE Seine Normandie 2022-2027 


Orientation Disposition Cible Disposition Compatibilité avec le projet 


ORIENTATION 1.1. 


Identifier et préserver 


les milieux humides et 


aquatiques 


continentaux et 


littoraux et les zones 


d’expansion des 


crues, pour assurer la 


pérennité de leur 


fonctionnement 


1.1.5 


Gérer et entretenir les 


milieux humides de 


manière durable et 


concertée afin de 


préserver leurs 


fonctionnalités, la diversité 


des habitats et des 


espèces associées  


Les acteurs 


des 


domaines 


agricoles  


Les acteurs des domaines agricoles et de la gestion foncière sont invités à 


promouvoir une agriculture durable permettant de préserver les milieux 


humides continentaux et littoraux (marais, prairies, prés salés) et notamment: 


- le recours à des pratiques et à des races d’élevage adaptées ; 


- le maintien des surfaces en herbes (prairies permanentes), des haies 


bocagères et des cultures permanentes (vergers,…) ; 


- le développement de filières, dans la mesure du possible locales, qui assurent 


des débouchés aux activités susvisées ; 


- la recherche d’alternatives aux drainages agricoles et forestiers des sols 


humides. 


Non concerné 


Le parcellaire n’est pas situé en 


zone humide 


ORIENTATION 1.3.  


Éviter avant de 


réduire, puis de 


compenser (séquence 


ERC) l’atteinte aux 


zones humides et aux 


milieux aquatiques 


afin de stopper leur 


disparition et leur 


dégradation 


1.3.1 


Mettre en œuvre la 


séquence ERC en vue de 


préserver la biodiversité 


liée aux milieux humides 


(continentaux et littoraux) 


des altérations dans les 


projets d’aménagement 


ICPE/IOTA 


Les travaux et projets soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur 


l’eau (article L.214-1 du Code de l’environnement), à autorisation ou à 


enregistrement au titre des installations classées pour l’environnement (article L 


511-1 du Code de l’environnement), à autorisation environnementale unique, 


doivent être compatibles avec l’objectif de protection et de restauration des 


milieux aquatiques et des zones humides, ce qui implique une cartographie 


des zones humides dans leurs dossiers d’étude d’impact, d’étude d’incidence 


environnementale ou de document d’incidence afin d’éviter ces zones 


humides pour les préserver.  


Le plan d’épandage a vocation à 


réduire les fuites d’éléments 


fertilisants vers les masses d’eau. 


 


Le parcellaire ne se trouve pas dans 


les zones humides identifiées par le 


SAGE et les documents 


d’urbanismes. 


 


Le projet de la SAS METHA 


VAUDRETS n’aura pas d’impact 


significatif sur la faune et la flore. 
1.3.2 


Accompagner la mise en 


œuvre de la séquence 


ERC sur les compensations 


environnementales 


ICPE/IOTA 


Les maîtres d’ouvrages, porteurs de projets d’aménagement sont invités à 


collaborer avec les collectivités territoriales et leurs groupements, la CLE des 


SAGE et les acteurs locaux afin d’élaborer des mesures d’accompagnement 


permettant de garantir l’efficacité de la séquence ERC. Il peut s’agir 


d’acquisition de connaissance, de la définition d’une stratégie de conservation 


plus globale, de la mise en place d’ORE (obligations réelles 


environnementales),...Ces mesures restent de la responsabilité du pétitionnaire 


et contribuent à l’efficience de la démarche. 


ORIENTATION 2.4. 


Aménager les bassins 


versants et les 


parcelles pour limiter 


le transfert des 


pollutions diffuses 


2.4.1 


Pour les masses d’eau à 


fort risque d’entraînement 


des polluants, réaliser un 


diagnostic de bassin 


versant et mettre en 


place un plan d’actions 


adapté 


Les 


agriculteurs 


[…] Par ailleurs, les agriculteurs sont invités à positionner les couverts 


environnementaux imposés par la politique agricole commune de façon 


pertinente par rapport aux enjeux locaux de protection de la ressource en eau  


Non concerné 


La SAS METHA VAUDRETS n’exploite 


pas de parcellaire agricole.  


Néanmoins les exploitants qui 


mettent leur parcellaire à disposition 


pour l’épandage de digestat 


réalisent des couverts, notamment 


des CIVE sur la majorité de leurs 


surfaces cultivées. 


2.4.3 


Maintenir et développer 


les prairies temporaires ou 


permanentes 


Acteurs éco-


nomiques  


Sur les masses d’eau à risque de non atteinte des objectifs environnementaux 


du fait des pollutions diffuses (pesticides, phosphore et nitrates diffus) identifiées 


dans l’état des lieux (cartes 2, 3, 5, 6 et 7 de l’état des lieux 2019), les 


collectivités territoriales et leurs groupements compétents, les acteurs 


économiques et les établissements publics, l’autorité administrative s’attachent 


à promouvoir le maintien des surfaces en prairies existantes, si possible 


cartographiées dans un atlas des prairies permanentes par bassin, et 


encouragent et soutiennent sur le plan économique les activités d’élevage 


compatibles avec ces objectifs. 


Non concerné 


La SAS METHA VAUDRETS n’exploite 


pas de parcellaire agricole et n’est 


pas concernée par des prairies 


permanentes 


Le projet n’est pas à l’origine de 


retournement de prairies 


permanentes sur le parcellaire des 


tiers. 
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Orientation Disposition Cible Disposition Compatibilité avec le projet 


ORIENTATION 3.4. 


Réussir la transition 


énergétique et 


écologique des 


systèmes 


d’assainissement 


3.4.2 


Restaurer les cycles et 


optimiser la valorisation 


des sous-produits pour 


limiter la production de 


déchets 


Acteurs éco-


nomiques  


Les collectivités territoriales, leurs groupements et les acteurs économiques, en 


partenariat avec les pôles de compétitivité et les organismes professionnels sont 


invités à participer à la promotion de l’écologie industrielle territoriale lors de la 


mise en œuvre de projets de préservation ou de réduction de la pollution des 


ressources en eau. Les collectivités territoriales, leurs groupements et les acteurs 


économiques sont invités à mener les aménagements ou réhabilitations selon 


des critères écoresponsables, en : 


- visant la réduction des consommations des énergies fossiles et de matériaux 


(via, par exemple, un système de récupération de chaleur issue des eaux 


usées) ; 


- favorisant les toilettes sèches (par exemple pour les campings) et la collecte 


séparative des urines en cas de nouvelle urbanisation ou de possibilité de 


déconnexion de sites importants, comme préconisée par la stratégie 


d’adaptation du bassin au changement climatique, moyennant l’existence de 


débouchés pour ces filières. 


Le projet de la SAS METHA 


VAUDRETS entre dans cette logique 


de valorisation des sous-produits 


avec la production de digestat 


(engrais) à partir de déchets et 


matières végétales.  


ORIENTATION 5.3.  


Réduire les risques 


sanitaires liés aux 


pollutions dans les 


zones protégées (de 


baignade, 


conchylicole et de 


pêche à pied) 


5.3.2 


Limiter la pollution 


microbiologique 


impactant les zones 


d’usage 


Acteurs éco-


nomiques  


[…] En matière de rejets diffus, en fonction des priorités identifiées pour chaque 


zone d’usage par le profil de vulnérabilité, les services de l’Etat, les collectivités 


compétentes et les acteurs économiques sont invités, chacun en ce qui le 


concerne, à : 


- réaliser des diagnostics d’exploitation (microbiologiques) sur l’ensemble des 


sites identifiés comme prioritaires dans les études de profil de vulnérabilité ; 


- maîtriser l’accès du bétail aux abords des cours d’eau dans le cadre des 


programmes de restauration et d’entretien pluriannuel des cours d’eau (cf. 


Orient° fondamentale 1) ; 


- prendre en compte les risques microbiologiques dans les autorisations 


d’occupation temporaires (AOT), notamment en ce qui concerne l’élevage 


ovin en prés salés ; 


- limiter le chargement en bétail lors du pacage en milieux littoral ou arrière 


littoral et en particulier dans les havres et les massifs dunaires ; 


- limiter les risques d’entraînement des contaminants hors des parcelles, 


notamment dans le cadre des programmes de lutte contre l’érosion (cf. Orient° 


fondamentale 2). 


Non concerné 


La SAS METHA VAUDRETS ne se 


trouve pas à proximité de zones 


protégées de baignade, 


conchylicoles et de pêche à pied. 


 


Le plan d’épandage de la SAS METHA VAUDRETS est donc compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. 
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D.3 COMPATIBILITE AVEC LES SAGE 


Le SAGE de la Bassée Voulzie étant toujours en cours d’élaboration, la compatibilité a été étudiée 


uniquement avec le SAGE des deux Morin. 


 


D.3.1.1 Compatibilité du projet de la SAS METHA VAUDRETS avec le PAGD des Deux Morin 


Le SAGE des Deux Morin est un outil de planification, institué par la loi sur l’eau de 1992, visant la 


gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.  


 


Son périmètre, validé par arrêté le 14 septembre 2004. Ce périmètre couvre 1 840 km2 et comprend 


175 communes réparties sur trois départements (Seine-et-Marne, Marne et Aisne) dans les régions Île-


de-France, Champagne, Ardenne et Picardie. Deux bassins versants sont concernés : 


- Le bassin versant du Petit Morin (630 km2) qui comprend la rivière Petit Morin de 91 km de 


long et ses 21 affluents ; 


- Le bassin versant du Grand Morin (1 185 km2) qui comprend la rivière du Grand Morin de 119 


km de long et ses 42 affluents. 


 


Figure 4. Limite du bassin versant du Petit et Grand Morin (SAGE des deux Morin, 2016) 


 
 


Son Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau et de milieux 


aquatiques définit 6 enjeux majeurs (hors gouvernance du SAGE ) : 


- Améliorer la qualité de l’eau ; 


- Restaurer les fonctionnalités des cours d’eau et milieu associés ;  


- Connaître et préserver les zones humides dont les marais de Saint – Gond ; 


- Prévenir et gérer les risques naturels liés à l’eau ; 


- Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau ; 


- Concilier les activités de loisirs liées à l’eau entre elles et avec la préservation du milieu naturel. 


 


Ces enjeux sont déclinés en objectifs généraux et en dispositions.  


 


Les dispositions n’ont pas de lien direct avec l’activité d’épandage qui concerne les parcelles situées 


dans le périmètre du SAGE des Deux MORIN. 


 


L’épandage se fera dans le respect du plan d’épandage, qui tient notamment compte des 


périmètres de protection de captage signalés par le SAGE.  
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D.3.1.2 Compatibilité du projet de la SAS METHA VAUDRETS avec le règlement du SAGE des 


Deux Morin 


Le SAGE des Deux Morin comporte également un règlement qui définit les mesures nécessaires à la 


restauration et à la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques en édictant des 


règles particulières de l’utilisation de la ressource en eau.  


 


Les intitulés des différents articles en vigueur sur le périmètre du SAGE sont repris dans le tableau 


suivant. 


 


Tableau n°39. Mesures du règlement du SAGE du Petit et Grand Morin et compatibilité avec le projet 


de la SAS METHA VAUDRETS (Source : SAGE du Petit et Grand Morin) 


Article Compatibilité avec le projet 


Article 1 : Encadrer la création de 


réseau de drainage 


Non concerné 


Le projet de la SAS METHA VAUDRETS ne prévoit pas la création d’un 


réseau de drainage sur le parcellaire d’épandage 


Article 2: Préserver les continuités 


écologiques des cours d’eau 


Non concerné 


L’activité d’épandage du digestat n’amène pas à la modification du 


profil du lit mineur d’un cours d’eau, ni n’impacte la luminosité d’un 


cours d’eau, ni ne représente un obstacle à l’écoulement d’un cours 


d’eau. 


Article 3: Encadrer la protection des 


frayères 


Non concerné 


L’activité d’épandage se fait à distance des cours d’eau et n’amène 


pas à la destruction des frayères.  


Article 4 : Protéger les berges 


Non concerné 


L’activité d’épandage se fait à distance des cours d’eau et n’amène 


pas de modifications des berges. 


Article 5: Limiter la destruction ou la 


dégradation des zones humides 


Non concerné 


L’activité d’épandage n’entraîne pas l'assèchement, la mise en eau, 


l'imperméabilisation ou le remblai de zones humides. 


Article 6 : Protéger les zones 


naturelles d’expansion des crues 


Non concerné 


L’activité d’épandage n’entraîne pas le remblai des zones 


d’expansion des crues. 


Article 7: Interdiction de tous 


nouveaux prélèvements d’eau dans 


les marais de Saint-Gond 


Non concerné 


Pas de prélèvement d’eau associé à l’activité d’épandage 


 


Aucune mesure du règlement du SAGE du Petit et Grand Morin ne s’applique à l’activité 


d’épandage. 


 


D.4 COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DE L’ARTICLE D.211-10 DU CODE DE 


L’ENVIRONNEMENT 


L’article D211-10 fixe des objectifs de qualité pour les eaux conchylicoles et les eaux douces aptes à 


la vie des poissons. 


 


Ces objectifs concernent certains paramètres dérivés de l’azote repris dans le tableau suivant. 


 


Tableau n°40. Objectifs de qualité d’eau fixés par l’article D.211-10 du code de l’environnement en 


lien avec l’azote 


Eaux concernées Paramètre Seuil Eaux Salmonicoles Seuil Eaux Cyprinicoles 


Qualité des eaux douces 


ayant besoin d'être 


protégées ou améliorées 


pour être aptes à la vie 


des poissons 


Nitrites (mg/l NO2) < 0,01 < 0,03 


Ammoniac non ionisé (mg/l 


NH3) 
< 0,005 < 0,005 


Ammonium total (mg/l NH4) < 0,04 < 0,2 


 


L’étude d’incidence a montré de faibles risques de lessivage. La mise en place d’un plan 


d’épandage va dans le sens d’une meilleure maîtrise des flux d’azote et une réduction des transferts 


vers les cours d’eau (compatibilité). 
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Solutions de substitution 


envisagées 


Le plan d’épandage présenté ici est l’objet d’un travail préliminaire mené par le bureau d’étude 


Studéis avec l’appui de l’ARS.  


 


Les parcelles jugées les plus à risques ou présentant un manque de données (cas des parcelles dans 


le périmètre de protection éloignée des captages de la Voulzie) ont été retirées sur ce plan 


d’épandage (non présenté ici). Elles seront reconsidérées dans le cadre du plan d’épandage 


associé au dossier d’enregistrement (en cours d’examen par la DIREAT). 


 


 


 


 


Moyens de suivi et de 


surveillance 


L’exploitant se trouve en zone vulnérable, il tient à jour un cahier d’enregistrement des pratiques. 


Cela permet une traçabilité de ses apports. 


 


L’exploitant doit également réaliser des reliquats qui lui permettent de connaître l’azote présent dans 


ses sols et d’ajuster ses apports. 


 


 


 


Eléments graphiques 


Les éléments graphiques relatifs au présent dossier de déclaration Loi sur l’Eau sont les suivants : 


- Annexe A : Cartographie du plan d’épandage ; 


- Annexe B : Cartographie des sites Natura 2000 à proximité du parcellaire ; 


- Annexe C : Cartographie des exclusions. 


 





